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85°TAKE NOTICE{F9
JPrnsons ADVERTISING IN THE QUEBEC OFFICIAL GA-

ZETTE, ARE PARTICULARLY REQUESTED TO FORWARD

HEIR ADVERTISEMENTS AS EARLY AS POSSIBLE IN THE

WEEK OF PUBLICATION, IT HAVING BEEN FOUND THAT

THE ISSUING OF THE GAZETTE, WHICH OUGHT TO APPEAR

ON THURSDAY, HAS BEEN DELAYED BY THE LATE

PRRIOD, AT WHICH MATTER REQUIRING TRANSLATION

HAS BEEN TRANSMITTED. ADVERTISEMENTS, WHICH

€OME BY POST, IF NUMEROUS, OR OF LENGTH, AND

REQUIRING TRANSLATION, SHOULD BE RECEIVED ON MON-

DAY, TUESDAY BEING NO POST DAY.

J. CHARLTON FISHER,

EDITOR Q. G. BY A,

N. B.—If the above suggestion is not complied with, it is

evident that all matter received too late, must be unavoid-

ablypostponed to the next ensuing publication.

Sheriff's Sales.

DISTRICT OF QUEBEC.

  

 

 

 

 

To wir: ¢ Puppic NOTICE is hereby given, that the
undermeutioned LANDs and TENEMENTS have been seized, and
will be sold at the respective times and places as mentioned
below. All persons having claims on the same, are hereby
required to make them known accordiug to law : all oppositions
afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in
cases uf Venditioni Exponas to which no such‘opposttions are |*p
by law alowedore required to be filed with the undersigned,
at his Office, pTevious to the fileen days next preceding the day
of sale ; oppositions afin de conserver may be filed al any time
within twa days next after the return of the Writ,

FIERI FACIAS.
OSFPH LATOUCHE, ofSt. Roch

No. 624.
and district of Quebec, master mason ; against JANE
FRANCES MONTGOMERY, of the: same place, widow
of the late Jean Baptiste Marcoux, in his lifetime of the
said city of Quebec, merchant, as well in her own name
as in her quality of tutrix to her minor children, to wit :—
‘ An emplacement situate in the city of Quebec, St. Ni-
colas street, of eighteen feet and two inches in front by
thirty eight feet and three inches in depth, the whole
more or less ; bounded in front by said St. Nicolas street,
iu rear by the said depth, joining on.one side towards the
north to George Larouche and on the other side towards
the south to a house belonging to the said Jane Frances
Montgomery—with a three stories stone house, circum-
stances and dependencies. Subject to the seigniorial rights
with which the said immoveatle may be encumbered.”
To be sold at my oftice, in the court house, in the said city
of Quebec, on the TWENTY-EIGHTday of SEPTEM-
BER next, at TEN o'clock in the morning. The said
Writ returnable on the first day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sherifi’s Office, 18th May, 1840.
[First published 21st May, 1840.

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: OHN WILSON, of the city of
No.1778. Quebec, in the district of Quebec,

merchant grocer, and another ; against THOMAS DUR.
CAN, ofthe township of Leeds, in the county of Megantic,
in the said district of Quebec, trader, and Margaret Ham-
mond, his wife, &s qualités, to wit :—*A lot of land con-
taining two hundred and ten acres in superficies, more or
less, being the lot numbereight in the eighth ragge of the
township of Leeds; bouuded in front by Craig's road, on
one side by James Bean, and on the other side by one
Littlefield.” To be sold at my office, in the court house,
in the said city of Quebec, on the TW LNTY-tIGHTH day
of SEPTEMBER next, at TEN o'clock in the morning.
The said Writ returnable on the fi st day of October next,

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriffs Office, 18th May, 1540.
[ First published 21st May, 1810.]
 

FIERI FACIAS.
Quebec, to wit ; } ABRIEL AUDETprT LAPOINTE,

No. 128. of the parish of St, Roch of Quebec,
in the county and district of Quebec, master carpenter, and
anotber ; against THOMAS DOYLE, of the parish of Ste.
Catherine de Fossambanlt, in the county of Purtneuf, dis-
trict of Quebec, cultivators, and others, trustees syndics
elected to superintend the coustruction of the building destin-
ated to be as a chapel and parsonage bh. use for the said parish
of Ste. Catherine de Fossambault, to wit:—‘‘ A lot of
ground situate in the parish of Ste. Catherine de Fossam-
bault, containing two arpents in front by four arpents in
depth 3 bounded in front towards tbe north by the river
Jacques Cartier, and in rear towards the south by the
ground of Denis Dunn, on oue side towards the north east
by the new road (route nouvelle,) and towards the south
west by Andrew Kearny and William Mitchell, or their
representatives, and with the one story stone building and
wooden attics of eighty feet long by forty in breadth, the
lower part of the sald building being used as a chapel for the
said parish aud the vpper part thercof as the residence ofthe

suburb of Quebec, in the county.

 

curate and public room for the inhabitants of the said parish;
together with a small wooden building, jolsing the one above
mentioned, used as the vestry—a barn and stable for the
use of the curate, and other circumstances and dependeu-
cies,” Tobe sold at the church door of the said parish of
Ste. Catherine de Fossambault, on the TWENTY-NINTH
day of SEPTEMBERnext, at TEN o'clock in tbe morning,
The said Writ returnable on the first day of October next,

WwW, 5. SEWELL, Sheriff,
Sheriff’s Office, 19:h May, 1846.
{Fisrt published 21st May, 1840.]

Sherif's Sales.

_DISTRICTOFMONTREAL.

 
 

 

To wir: { Pusurc NOTICE is hereby given, thatthe un-
dermentioned LANDs and TENEMENTs buve been seized, and will
be sold at the respective times and places as ineniiuned below.
All persons having claims on the same. ure hereby required
io Make them known according to law: all oppositions afin
d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, exvemt in cases
of Venditioni Exponas, to which nu such oppositions are by
law allowed, are required to Le filed in.our Office, previous to
the fifteen days next preceding the day of sale ; uppusitions afin
de conserver may be filed at any ume within iwo duys next
after the return of the Writ.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: TR ENRY LIMESURIER,of the
No. 2519. city of Quebec, in the district

of Quebec, merchant ; William Henry Tilstone, of Lon-

don, in that part of the United Kingdom of Great Britain
and Ireland, called Englund, merchant ; and Haviland
Lemesurier Routh, of the city of Montreal, in the dis-
trict of Montreal, merchants, plaintiffs ; against the lands

and tenements of ALONZO HOTCHKISS, ot Laprairie,
“in the district of Montreal, trader, and Joseph Johnston,
of the same place, (rader, juintly and severally, defen-
dunts :—* A {ot of ground or emplacement known vnder
number fourteen, un the south west hill ot St. George
street, in the augmentation of the said village of Laprai-
rie, containing sixty [cetin front by ninetyfeet in depth,
forming one bundied andfifty fathoms iu superticies ;
joining in frontto the said St. George street, in reur tu
the end of number forty three of St, Charles street, on
one side to number thirteen of said St. George street,
and on the other side to Ste, Susanne street—with a
wooden house or store thereon erected.” Tu be sold at
the church door of the said parish of Laprairie, on the
FOURTH day of JANUARY next, at TEN o'clock in the
forenvon. The said Writ returnable on the first day of
February next,

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sherifl’s Office, 29th August, 1840.
[First published 3d September, 1810.]
 

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: | BAPTISTE IMBEAULT
No. 1921. te DIT MATHA, trader, of the

city and district of Moutreal, and Mathilde alius Martine
Ardoin, his wife, by him duly authorised to prosecute
the present action, plaintiffs; against the lands and
tenements of THEODORE GROTHE, silversmith, of
the said city and district of Montreal, defendant :—“A lot

of land situated in Mignon street, St. Lawrence suburb,
in the city of Montreal, in the said district, containing forty
feet in front and forty and one half’ feet in the rear, by
eighty seven feet in depth, english measure, more or
less— with a two story stone house, and wooden buildings
thereon erected—the said lot of land bounded in front by
said street, in rear by one Benjamin Demers, on one side
by Charles Sabourin, and on the other side by Théodore
Grothé.'‘” To be sold at our office, in the city of Montreal,
on the FIFTH day of JANUARY next, at the hour of
TEN ofthe clock in the {forencon, The said Writ retur-
nable outhe first day of February next,

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sherift’s Office, 29th August, 1840.
[First published 8d September, 1840,]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : N ARIE JOSEPHTE MONAR.
No, 570. } l Æ QUE, of the city of Montreal, in

the district of Moutreal, widow of the late André Roy, in his
lifetime gentleman, of the same place, plaintiff ; against the
lands and tenements of LOUIS MARTEAU,esquire, notary
public, in the parish of Ste, Thérèse, in the said district, de-
fendant :—the said lands and tenements mentioned and des-
cribed in a certain schedule marked letter A, annexed to the
said Writ, and now in the possession of John Honey, gen-
tleman, of the said city of Montreal, curator duly elected in
justice to the délaissement made in this cause by the said
Louis Marteau, as follows, thatis to say: —the said lots of
ground and premises hereafter described making part of a
parcel of ground situate at the COteau Barron, near the city
of Montreal, in the parish of Montreal, and mentioned in a
deed ofpariage passed at Montreal, before LaBadie and his
colleague, notaries, on the twentieth day of October, one
thousand eight hundred and thirty four, between Marguerite
Roy, widow Jean Marie Cadienx, of the one part, and the
heirs of the said late Jean Marie Cadienx, of the other part,
that is to say :—'¢ Lots numbers one, two, three, seven,
nine, eleven, thirteen, fifteen, seventeen, nineteen, twenty
one, twenty three, twenty four and twenty five, between
Henriette and Des Taaneries streets ; lois numbers one,
four, five, six, cight, ten, twelve and fourteen, between Sher-
brooke and de Courville streets, all the said lots each in their
extent, according to the plan of the said piece of ground

 

made by Charles Laurier, sworn surveyor, copy whereof is
annexed to and makes part of the said deed of parfage ; the
said lots of ground and emplacements forming part of the
piece of ground designated and described as follows, that is
to say : a land lying and situate on the Côte A Barron, near
the aforesaid city, of two arpents in front by twenty five or-
twenty six arpents more or less in depth, joining in front to
a street, in rear to the kiog’s highway, on one side towards
the south west tothe succession of the late Pierre Fortier,
esquire, and on the other side towards the north east to Mr.
Pierre Plessis Belair—witha barn, a house and a well there-
on erected, and a garden and an orchard,” To besoldat our
office, in the city of Montreal, on the FOURTH day of
JANUARY next, at TEN o'clock in the forenoon.
The said Writ returnable on the first day ofFebruary
next,

BOSTON & BARRON,Sheriff.
Sheriff's Office, 29th August, 1840.
[First published 3d September, 1840.)
 

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit: (FULLAUME IMBAULT -oir

No. 2499. } MATHA, yeoman, heretofore
of the parish of St. Michel de Lachine, and now of Ste.
Thérèse de Blainville, said district, and Adélaïde Gon-
geon, bis wife, authorised to this effect, plaintiffs ; against
the lands and tenements of NICHOLAS VANDAL pir
CHALIFOUR, gentleman, ofthe parish of St. Joachim
de Chateauguay, in the district of Montreal, tutor duly

elected to the minor children issue of the marriage of the
late Pierre Reid, in his lifetime innkeeper, of the said
parish of St. Joachim de Chateauguay, with the late
Monique Lefebvre, bis wife, defendants :—1. ‘“ An em-
placementsituated on the southeast side of river Chateau
guay, in the parish of St. Joachim of Chateauguay, of six
perches in front by three arpents less one pole in depth;
joining in front to the said river, in rear tu the represen-
tatives Jean Baptiste Rufiange, on one side to Ignace
Hubert, junior, and on the otherside to Amable Foucher,
with two wooden houses, coach houses, hangards and
other buildings thereon erected. 2. A land situale at
the sume place and parish, of three arpeats in front by
the depth that there may be from the river to the first
hill whichis to be found on the said land; joining on
one side to Louis Demers, esquire, notary, and on the
otherside to Léon Fouché, or bis representatives—with
two houses thereon erected,’”” To be sold at the church
door ofthesaid parish of Chatenuguay, on the FOURTH
day of JANUARYnext, at TEN o’cluck in the forenoon.
The said Writ returnable on the first day of February
next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 29th August, 1840.
[First published 3d September, 1840.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to pit: HARLES NORMAND, of the
No. 1422, parish of St. Antoine, in the

district of Montreal, yeoman, in his quality of tutor duly
appointed en justice to the minor children issue of his mar-
riage with the late Margaret Allard, plaintiff ; against the
lands and teuements of HENRY ALLARD, of the parish
of St. Mare, iu the said district of Montreal, and Dame
Thérèse Adams, his wife, jointly and severally, defen-
dants :—1. ‘“ A land lying and situate in the parish of St,
Marc, of eight arpents in front by ten arpents in depth,
on the south west side, and nine arpents on the north
east side, narrowing as it goes towards its depth, and of
three arpents in breadth ; bounded in front by the king's
highway, on one side towards thesouth west by Louis Noel,
on the other side towards the north ea-t by François
Xavier Renois, without warranty of precise measure—with
the enjoymentof a stone house, a wooden bake-houre, a
barn, stables and other buildings erected on the ground
ofthe said François X. Renois, so long as the said buildings
will exist. 2. The exact half of an island commouly calied
L' Isle au Cerf, situate to the north east ofthe parish of St.
Charles, with the enjoyment ofthe half of a barn erected
on the other half belonging to Francois Xavier Renois, so
long as the said barn will exist. 3. A land situate in the
said parish of St. Charles, in the second concession, of one
arpent and a half in front by forty arpents more or lessin
depth ; joining in front to Dézéry Provost and to the hono-
rable Dominique Debartzch, on oue side towards the south
west to Franguis X. Renois, on the other side towards the
north east to the said Dominique Debartzch, in rear to
Louis Denis and Augustin Cabana—without buildings.”
The first lot to be sold at the church door ofthe said parish
of St. Mare, on tde TWENTY-NINTH day of SEPTEM-
BER next, at TEN o'clock in theforenoon ; and the second
and third lots to be sold at the church door of the said pa-
rish of St. Charles, on the SAME DAY, at TWELVE
o’clock NOON, The Writ returnable on thefirst day of
October next,

BOSTON & BARRON, Sheriff,
Sheriff's Office, 25th May, 1840.
[First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to vit} ILLIAM CARTER and WIL.
No. 508. L1AM COWAN, both of the-

city of Montreal, in the district of Montreal, merchants and
co-partners there, under the firm of Carter and Cowan,
plaintiffs ; against the lands and tenements of THOMAS
EWART, of the parish of St. Joseph de Soulanges, in the
district of Montreal, boat hawler and contractor, defen-
dant :—**A lot of land situated in the parish of St. Joseph of Soulanges, described as lot number twenty five, from the
Cascades, containing three arpents in front by forty arpents



  

in depth, without any warranty of precise measurement;
bounded in front by theriver St. Lawrence, in rear by
A private seigniorial domain, and on the respective sides
by lots numbers twenty four and twenty six—with a
house and two stables composed of wood thereon erect-
el. Which said lot of land is among other things by
the new title of concession thereof subject to the right
Of und in favor of the seignior of the seigniory of
Soulanges in the censive in which the said lot of landis
situated, to take six snperficial arpents on any part of the
said lot, for the purpose of thereon erecting a saw or flour
mill or a mill of any other description, and to occupy and
dig trenches and cut the earth in such parts of the said Jot as
the said seignior shall find necessary for the purpose of con-
ducting water to the said mills and the construction thereof.
Also the said lot is subject to the droit de retrait as men-
tioned in the said new title of concession, and on the con-
ditions therein set forth, and to the other clauses, conditions
and servitudes in the said new title of concession specified.”
To be sold at the church door of the said parish of Soulanges,
onthe TWENTY-NINTH day of SEPF:MBERnext, at
TEN of the c'ock in the forenoon. The Writ returnablé
on the siateenth day of October next.

BOSTON & BARRON, Sheriff
Sheriff's Office, 26th May, 1840.
[ First published 28th May, 1840]

FIERF FACIAS.

Montreal, to wit: ; 3YOHN M. GRIFFIS, of the pa-
No. 2266. rish of Montreal, in the district of

Montreal, innkeeper, plaintiff ; against the lands and te-
nements of ANTOINE PINCH UD, of the parish of
Contrecœur, in the said d'strict of Montreal, carpenter,
defendant:—1. “ A lot of ground containing thirty eight
feet in front on the level of the place or Viger market, by
eighty feet in depth, the whole mrre or less, withonc war-
ranty of precise measure ; joining in front to the aforesaid
Viger place, in rear to one Tait, on one side towards the
north west to Lonis Joseph l’apinean, esquire, and on the
other side towards the sunth east to the lot of ground
hereafter described—with a two stories wooden louse
thereon erected. 2. A lot of ground of a trapezium form,
containing twelve feet in front to the north east, and abont
thirty seven feet and a half in breadth in rear, about eighty
five in depth in the north west line, and about eighty eight
feet in the south cast and oblique line, the whole more or
less, without warranty of precise ineasure ; this lot of
ground being bounded, at the north east end, by the repre-

sentatives Gilmore, in rear by the said Tait, on one side
. towards the south east by the widow and representatives
Joseph Gauvin, esquire, and on the other side towards the
north west mostly by the lot of ground hereabove descrided,
and partly by the said Viger place—with a wooden work
shop thereon erected > To be sold at ouroffice, in the city
of Montreal, on theTWENTY-NINTH day of SEP I'EM-
BER next, at the hour of TWELVE of the clock NOUN
The Writ returnable on the first day of Uctober next.

BOSTON & BAKRON, Sheriff.
Sheriff’s Office, 231 May, 1840.
{First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: OSEPH VALLEE, père of the
No. 1725 ¢ city and district of Montreal,

trader, and Louis Hypolite Lafontaine, esquire, advocate,
of the same place, both ex cutors of the la-t will and testa-
ment of the late Guillaume Jacques Vallée, in his lifetime
of the same place, physician and surgeon, plaintiffs;
against the lands and tenements of ame MARIE ROY,
residing in the city of Montreal, said district, widow of the
late Joachim James dit Carrière, in Lis lifetime of the
same place, plasterer, defendant : —‘“ A lot ofground or
Ææmplacement sitnate in the St. Lawrence suburb of the city
of Montreal, containing forty seven feet in front by seventy
eight fect in depth, more or less; joining in front to St
Edouard street, in rear to Thomas Biglow, en one side
to Lou's Comte, and on the other side to J. Glasham —with
a one story wooden house, plastered, thereon erected. Sub.
ject by the purchaser to keeping in repair the canal which
passes on the said lot of ground. according to the agreement
made between the said defendant and the neighbours, passed
before Mtre. N. i$. Doucet and hiscolleagre, notaries, on the
ninth day of May. one thonsand eight hundred and thirty
six.” Tobe sold at our office, in the city of Montreal, on
the THIRTIËTH day of SEPTEMBER next, at TEN
o'clock in the forenoon. The said Writ returnable on the
first day uf Oct: -ber next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff 's Office, 23d May, 1840,
[First published 25th May, 1840.]

FIERY FACIAS.

Mor.treal, to wit : ARIE ARCHANGE DEMERS,
No. #90. wife of Olivier Caisse, of the pa-

rish of St, Joseph de Lanoraye, in the district of Montreal,
duly authorised to ester en jugement and to sue her rights and
actions, plaintifF ; against the lands and tenements of the said
OLIVIER CAISSE, of the same place, joiner, defendi.nt : —
‘ An emplacement situate in the said parish of St. Joseph de
Lanoraye, of about forty five feet in front bythe depth that
there may be from the king’s highway, to the river St. Law.
rence ; bounded in front by the king's highway in rearby the
river St. Lawrence, onone side by Pierre Harpin, and on the
other side by the representatives of Gabriel Charpentier—
with a house thereon erected.” To besold at the church door
of the said parish of St. Joseph de Lanoraye, on the
TWENTY-NINTH day of SEPTEMBER next, at TEN of
the clock in the forenoon. The said Writ returable on the
first day of October next. :

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sherifi’s Office, 25th May, 1840.
[First published 28th May, 1840.]

FIERY FACIAS.

Montreal, to wit : ¢ JACOB DORGE, of the borough
No 1108. of William Henry, otherwise called

Sorel, in the district of Montreal, bourgeois, gentleman,
plaintiff; against the lands and tenements of ANDRE H,
BARRON, of the parish of La Prairie de la Magdeleine, in
the district of Montreal, bailiff, and Sophie Barbeau, his
wife, legatee en propriéié of Félicite Barbean, her sister,
deceased, defendants : —¢ An emplacement sitnate in the
village of La Prairie de la Magdeleine, and on the line of St.
Ignace street, containing sixty five feet in front by about
sixty five feet more or less in depth; joining in front to
St. Ignace street, in rear to the waterside of the river St.
Lawrence, on one side towards the north east to Vital
Bourassa, and on the other side to IHypolite Denaud, es-
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quire—with a one story stone house, and a wing also built
of stone adjoining the same, a wooden kitchen, a stable, a
cow-house and coach-house also built of wood thereon con-

structed.” To be sold at the church door of the sai! parish
of La Prairie, on the TW NTY-NINTH day of SEP-
TEMBER next, at TEN o’clock in the forenoon. The
said Writ returnable on the seventh day of October next.

BOSION & BARRON, Sheriff.
Sherifl’s Office, 25th May, 1840.
[First published 28th May, 1810.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: D \ME MARIE M \RGUERITE
No. 2737. } FOUQUET, wife of Pierre

Lonis Letourneux, esquire, of the parish of Beleeil, in the
d.strict of Montreal. duly authorised to prosecute herrights
and actions, plaintiff ; against the lands and tenements of
the said PIERRE LOUIS LETOURNEUX, defen-
dant : - the said lands and tenements mentioned and des-
cribed in a certain schedule marked with the letter À,
and annexed to the said writ as follows, to wit :—““ A lot
of ground or orchard situate in the St. Antoine suburb of
this city of Montreal, containing one hundred and thirty
seven feetin breadth by twelve arpents indepth, the whole
more or less, without warranty of precise measure ;joining
in front partly to the honorable James Reid, e-quire, and
partly to Dorchester street, in rear and on the north east
side to John Redpath, esquire, and onthe south westside to
the said honorable James Reid—the said lot of ground to
be crossed by Sherbrooke street, and liable to furnish
fifteen teet for the prolongation of Lamontagne street, to
the sad projected Sherbrooke street, according to the
agreement made between the said defendant and the ma-
gistrates of this city of Montreal.” The said lot of ground
to bs sold at our office, (subject to ce tain charges wh ch
will be mor. fully derailed at the time «f sale, communi.
cation of which may be had from this day at thesheriffs
office,) in the city of Montreal, onthe THIRTIETHday
of “EPI E 4BHR next, at NOON. The said Writ return.
able on the first day of October next. ;

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 25th May, 1840.
[First published 28th May, 1840}

TWO ALTAS WRITS OF FIERI FACIAS
Montreal, to wit: Boi WRITS at the suit of JD-
Nos. 2269 & 2271. ; SEPH DONEGANT, of the city
of Montreal, in the district of Montreal, trador, plantiff ;

ag unst the lands and tenements of CATHERINE DUFF.

ot Montreal aforesaid, spiuster, as legal heir sous bénéfice
d inventaire of the late Alexander Duff, inhis'i‘etime of the
same place, professor of music, and one ot the defendants in
this cau-e, and John Walton, also of the same place, back
keeper, ove of the «flicers or clerks of the Bank of Mont.
real, di fendaut-, par reprise d'instance :—l}, ‘The undivideà

title right and intrest, with one Metcalf Haven, on a lot of
land aud prem'ses situated and being in Collegestreet, in the
said city of Montrea’, containing in front forty two feet and
a half by sixty four fect in depth, english mea-ure, tie
whole more or iess ; boonded in front by College street, in
rear by a passage, on the noitheast sideby Tous-aint La.
flamme, and on the sourb westside by the representatives of

one PPage— with one two story wooden house and blacksmith’s
shops thereon erected, 2. A lot of laud forming part of the
land belonging to the estate of the late John Gray, sitnated
at the foo! of tbe mountain near the said city, the said lot of
land bounded in front by a street which commuuicates from
the main road ascending the mountain leadiug to the Côte
des Neiges to the said lot runving east adjoining on tiie east
side and in rear by the rest of the said laud of the said esiate,
and op the other side to a lot the property of Lawreuce
Castle, the whole containing one hundred and ninety five feet
in breadth, by vine bundred feet in depth, freuch measure,

A strip of land of ten feet in depth by the same extent in
front ofthe lot above described, situated on the opposite side
of the said street, precisely in front of the abovelot, the said
strip of lan] bonnded in frout by the said street, in the rear
by the land of Joho McGregor, on the east side by the land
ofthe said estate, and oun the other side by the land of the
said Lawrence Castle, both the said lots together coutain
five arpents forty seven perches and two hundred and twenty
two feet french measure in superficies, according to measure-
ment and figurative plan by Jaoho Ostell, sworn surveyor, of
Montreal. Subject 10 ten sous tournois de cens on each su-
perficial arpent contained therein ; aud snbject to the payment
of two hundred aud seveuty five pounds, and payable as
follows: half thereof at the expiration of one year, from the
day of ihe death of Mrs Margaret Poliman, widow of the
sai late John Gray, and the other half at the expiration of
two years from the same period (her death,) the whole bear-
iug interest at six per cent, payable semi anonally onthe first
day of July and on the first day of January.” To be sold at
ourvffice, in the city cf Montreal, onthe TWENTY-NINTH
day of SEPTEMBER next, at the hour ot TEN of the
clock in the forenoon, Tue said Writ returnable on the first
day of October next,

BOSTON & BOSTON, Sheriff,
Sheriff's Office, 231 May, 1340
[First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : Dr STANSFELD, of the

No. 750. } parish of St. Paul, in the district
of Montreal, gentleman, and Margaret Hall, his wife, in
this bchalf duly authorised, plaintiffs ; against the lands and
tenements of GEORGE SMART, of the city of Montreal,
in the said district, gardener, defendant : —1. “A lot of land
sitnate on 1he north east side of the road communicating
from the St. Mary subutb to the Côte dela Visitation, in
the parish of Montreal, designated as number sixty, con-
taining two arpents in front by one hundred and forty five
feet in depth ; bounded in front bythe said road, in the rear
by the heirs of the late Thomas Hastings, representing the
late Alexander Fisher, on one side by lot number fifty nine,
and ou the other side by lot number sixty one hereinafer
described. 2. A lot ofland situate at the same place, being lot
number sixty-one, on the north-east side of the said road,
containing two arpents in front by one hundred and forty
five feet in depth ; bounded in front by the said road, in the
rear by the heirs of the late  homas Hastings, on one side
by lot number sixty, and on the other side by lot number
sixty two. 3. A lot of land situate at the same place,
being lot number sixty-two, on the north-eatt side of the
said road, containing two arpents in front by one hundred
and forty-five feet in depth ; bounded in front by
the said road, in rear by the heirs of the late Tho-
mas Hastings, on one side by lot number sixty one,
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and on the other side by lot number sixty-thiee. 4. A
lot of land situate at the snme place, containing (wo ar-
pents in front by one hnndred and forty-five feetin depthg
bounrded in front by the southwest side of the said road,
in the rear by the representatives of the late Ignace La-
croix, esquire, on one side by the lot hereinafter sixthly
described, and on the other side by the heirs or repre-
sentatives of the late honorable James McGill. 5. À lot
of land situated at the same place, derignated os lot num.
ber sixty-three. on the north east side of the said road,
containing about one arpent in front by one hundred and
forty five feet in depth 5 bounded in front by the said
road, in the rear by the heirs of the late Thomas Hns-
tings, on one side bv lot number sixty two, and on the
other side by the Petite Côte dela Visitution road 6. A
lot ofland situate at thesame place, on the south west
side of the said road, containing two arpents in front by
one hundred and foriv five feet in depth ; bounded in
front by the said road, in the rear by the representatives
of the late Tenace Lacroix, esquire, on one side by the los
hereinbefore tourthly described. nnd on the other side by
the lot hereinatter seventhily descrihed—wih a small
wooden house thereon erected, 7 A lot of land sitnate
at the same place, enthe sonth-west side of the said road,
containing (wo arpents in front by one handred and forty

five feet in depth 5 bounded in frent by the said road, in
the rear by the representatives of the inte [snace Ln.
croix. esquire,on one -ide hy the lot hereinhelo e ~ixthly
described, and on the other side by De-riviéres,
esquire—with a (wo story stones house, barn and stable
thereon erected.” To be sold ar onr office, in the city of
Montreal, on the TWENTY-NINTI! day of SEPTEM.
BER next, at the hanr of TWO of the clock inthe atter-
noon, The said Writ returnable on the eighth day of
October next,

BOSTON & BARRON, Shertff.
Sherif’s Office, 231 May, 1840.
[First published 28'h May, 1810]

ALIAS FIERI FAICAS.

Montreal, to vis} i AME MARIE LOUISE CHO-
No 258. QUET, of the parish of St Be-

noit, in the district of Montreal, widow of the late Lonis
Masson, esquire, in his lifetime of the same place, plaintiff 5
against the lands and tenements of ATHANASE POULIN,
of the same place, yeoman, as having married Adélaide
Trottier. and the said A délaïde Trottier, his wife, Anastasie
Trottier, of the same place, fille majevre et usant de ses
droi’s, Pierre | efebvre. yeoman, of the same place, as having
married Julie Trotti r, and the said Julie Trottier, his wife,
Antoine Groux, yeoman. of St. Benoit aforesaid, as having
married Henriette Trottier, and the said Henriette Trottier,
his wife, and Joseph Trottier, yeoman, of the same place,
tutor ad hoc duly elected in law to Jean Baptiste Trottier,
minor children, issue of the marriage of the said Joseph
Trottier with Josephte Daont, his w fe, the said Adélaïle
Trottier, Jean Baptiste Trottier, Henriette Trottier, Anag-
tasie Trottier and Julie Trottier. all five universal legatees
of the property le‘t by the late Marie Louise Brisebois,
widow of the late Jean Brunanlt, defendints :— No. I.
belonging to Joseph Trottier, to wit +—* The undivided
half in a land lying and situate in the parish of St. Benoit,
containing in all the said land three arpents in front by
about thirty eight arpents in depth ; joining in front to the
Ottawa river, in rear to Paul Boggr or his representatives,
on one side to Antoine Pilon, and on the other side to Fran-
çois Groux—with the half in two old houses and other small
dependencies thereon erected. No. 2. belonging to Anas-
tasie Trottier, to wit:—One undivided fourth in the half
of a land iying andsituate in the parish of St l‘enoit, the
said land containing in all three arpents in front by about
thirty eight arpents in depth; joining in front to the
Ottawa river, in rear to Paul Boyer or his representatives,
on one side to Antoine Pilon, and on the other side to
François Groux — with a fourth in a half of two old honses
and other small dependencies thereon erected. No. 8, be-
longing to Athanase Poulin and Adélaïde TFrottier, his
wife, to wit:—One undivided fourth in the half of a
land lying andsituate in the parish of St. Benoit, containing
in all the said land three arpents in front by about thirty
eight arpents in depth ; joining in front to the Ottawa river,
in rear to aul Boyer or bis representatives, on one side
to Antoine Pilon. and on the otherside to François Groux—
with a fourth in the half of two old huuses and other small
dependencies thereon erected. No. 4. belonging to An-
toine Groux and Henriette Trottier, his wife, to wit :—
One undivided fourth in the half of a land lying and situate
in the parish of 8t. Benoit, eontaining in all the said land
three arpents in front by about thirty eight, arpents in
depth ; joining in front to the Ottawa river, in rear to
Paul Hoyer or bis representatives, on one side to Antoine
Pilon and on the other side to François Groux—with a
fourth in the half of two old houses and other small de-
pendencies thereon erected. No. 5. belonging to Pierre
Lefebvre and Julie Trottier, his wife. to wit :—One undivided
fourth in the half ofa land lying and situate in the parish of
St. Benoit. the said land containing in all three arpents in
front by about thirty eight arpents in depth; joining in
front to the Ottawa river, in rear to Paul Boyer or his
representatives. on one side to Antoine Pilon, and on the
other side to Francois Groux—with a fourth in the halt of
two old houses and other small dependencies thereon
erected.”’ To be sold at the church door of the said pa-
rish of ¥t. Benoit, on the THIRTIETH day of SEPIEM-
BERnext, at TEN o’clockin the forenoon. The said Writ
returnable on the first day of October next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 231 May, 1540.

[ First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.
Montreal. to wit : RHANDER A. HUXLEY, of

No. 575. I Alburgh, in the State of Ver-
mont, one of the United States of America, trader, plain.
tiff; against the lauds and tenemgnis of JAMES W.
GROGAN, now or lately of Caldweli's Manor, in the
seigniory of Foucault, in the district of Montreal.
farmer, defendant : —1. *‘“ A lot of land lying and being
in the said seigniory of Foucault, known and distingui-hed
as lot number five, in the cighth range of concession ;
bounded to the cast in front by lot number five, in the
ninth concession, to the west in rear by lot nvmberfive,
in the seventh concession, in said seigniory, to the south
on one side by lot number four, owned by Samuel Mills, to
the north on the other side by lot number six owned by
William G. Clark, containing seventy five acres in super-
ficies, more or less, all in a goud state of cultivation. 2.
The east halfoflot number five, in the seventh range of
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concession, in said seigniory ; bounded in front to the east
by the above described lot, to the west in rear by the
remaining halfofsaid lot numberfive, to the south cu one
side by lot numberfour owned by Samuel Mills, to the
north on the other side by lot number sixth, owned by
Albert Chapman, containing sixty three acres moreor
}ess—about ten acres of the said half lot of land are in à
good state of cu'tivation. 3. A lot of land situated in
the sixth range of concession, in theseigniory of Noyan, in
the said district of Montreal, known and distinguished as
number eight, old survey, being four arpents in front by
twenty eight arpents in depth ; bounded to the east in
front by the <eventh range of concession, to the west in
rear by the fifth concession, to the north on one side by
lot number seventh, owned by John Burnort, to the south
on the other side by lot number nine, owned by Nathan
Smith, containing one hundred and twelve arpents in
superficies, more or less— with a log house and framed
barn thereon erected—about forty arpents of the said lot of
ground are in a good state of cultivation.” To be sold at
the episcopal church of St. George, on the TWENTY-
NINTH day of SEPTEMBER next, at TEN o'clock in
the forenoon. I'he said Writ returnable on the cighth day
of October next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriffs Office, 23d May, 184",
[ Fir-t published 28th May, 1840.

FIERI FACIAS.
tontreal, to wit : USTIN CUVILLIER, esquire,

NG. 2473. ¢ JOBN CUVILLIER. and AUSTIN
CUVILLIER, junior, ail three cowwission werchaats, auc-
tluneers aud brokers, of Lhe city and district of Moutreil,
And copartuers, trading together at the said city of Montreal,
under tLe name and designa‘ion of Cuvillier and Sous, plain.
tids ; against tbe lands and tenements of FRANCOIS
URBAIN MONTFERANT, merchant, of the parizh of St.
Cuthbert, in the said district of Moutiea!, defeudant:—1,
¢¢ A land situate in the parish of Si, Cuthbert of vne arpent
and a halfin frout by forty arpeuts iu depth ; bounded in
front by the river St. Cuthbert, in rear by Juseph Fauteux,
on ooe side by Joseph Fauteax, son of Pierre, aud oo the
other side by Ambroise Bérard—with à house, two barns,
bangard, a stable, a dairy and other buildings thereon erect-
éd 2. A laud lyiug and situate in the same parish, at
tbe place called Le Nord, of three fourths of an arpent io
front by thirty arpeuts io depth, the whole more or less;
bounded in frout by the river St. Cuthbert, in rear by the
lands of Yurk, on oue side by the representatives of Antoine
Muntiéraat, aud ou the other side by Lonis Dubord dit La-
fontaine—without buildings. 3. À land situate in the said
parish, at the place called Ste. Catherine, of three fourths of
an arpent in front by forty arpeuts in depth ; bounded iu frout
by a road in rear by persons unknown, on one side by Etienne
Grégoire, aud ou the other side by one Gauthier—in its
patural state.” To be sold at church door of the said parish
of St. Cuthbert, on the TWENTY NINTH day of SEP-
TEMBER next, at the hour of TEN of the clock in the
forencon ‘The said Writ returnable on the twelfth day of
October neat.

 

BOSTON & BARRON, bheriff.
Sheriff's Office 25th May, 1830.
[ First published 25th May, 1840.)

FLERI FACLAS.

Montreal, to wit: O~81'H BEAUCHAMP, ofthe city
No. 1324. § and district of Moutreal, trader in

wand, plaintiff ; against the lands and tenements of FRAN-

COIs MERCIER, of the paiish of St. Timothée, in the

scguiory of Aunfieid, io the said district of Monreal, yeo-
man, defendant:—** A laud situated in the parish of St,
Timothé of Beauharnois, desigoated as number ten, in the
first concession of Meleustown. containing three arpeuts in
front by thirty seven arpents and two perches iu depth, form-
ing one hundred and twelve arpents io superficies, wore or
less 3 bounded in frout by the river St, Lawieuce, in rear by
the road of tbe second concession of Helenstown, on the

north east side by lot number nine, the property of Etienne
Henean, on the other side towards the south West by lot
number eleven, the property of Joseph Berg-vin—with a
wooden house, a barn, a stable aod other buildings thereon

erected.” To be sold at thie church daor of the said parish
of St. Timothée, où tie TWENTY-NINTH day of SEP-
TEMBER next, at the hour of TEN of the clock ia the
f reovons The said Wuiit returuable ou the first day of
October next.

 

BOsT:*N & BARRON, Sheriff,
Sherits Office, 234 M:y, 1840,
[First published 24th May, 1840.]

FI£RI FACIAS
Montreal, to wit:? AME MARGUERITE DO-

No. 2380. $ ROTHEE BEAUBIEN, supe-
rior of the religious ladies of the Moutreal General Hospital,
snd Ehzabeth Forbes, alias McMullen, one of the said nuns,
manager, (éconôme) of the property of the said Geueral
Hospital, and the said ladies, superior and maneger
(écondme) and the religious ladies of the said general hos-
hospital, and as such seigoior ia possession of the seigniory
of Chaicauguay, situate in the district of Montreal ; the
said supetior and manager(éconôme) aud nuos of the said
grueral hospital, residing in the city of Montreal, in the
said district of Montreal, plaintiffs ; against the laads
and tencments of MICHEL CONTOLS, innkeeper and
yeomau, of the parish of Chateauguay, in the said
district of Moncreal, and Josephte Favreau, his wife, de-
fendants :—1. “ An emplacemeut situate on the south east
side Of the river Chateauguay, in the parish of Joachim of
Chateauguay, of thirty feet in front by sixty feet in depth,
more or less ; bounded in front by the king’ highway, io
rear‘and on one side by Mrs. Jane Stephen, wife of George
Burrell, and on the other side by the road leading from
Chateauguay to the Sault St. L-uis—nith a house and
stable thereon erected, and also the continuation of the
aforesaid ground between the front road aud the river
Chateanguay, of about thirty feetin depth, upon which
is erected a hangard, with sheds built ou a wharf, 2. A lot
of ground situate in the same parish, {eight perches in
front by thirty two arpents and one rod in the north east
line, andthirty three arpents and four perches in the south
west line, in depth, making a superficies of (wenty six
erpents and twenty perches, more -or less; hounded
in front by the Sault St. Louis road, in rear by the seig-
niorial line between the seigniory of Chateanguay and
that of Sault St. Louis, un one side by the representatives
François Reid and those of one Rufiunge, and on the
other side by Charles De witt—without buildings. 3. An
emplacement situated un the south east side df river
Chateuuguay, in the same parish, of forty feet in front

 

 

by thirty feet in depth; bounded in front by the road
leading from Chateauguay to Sault S'. Louis, in rear and
on one side by Mrs. Jane Stephen, wife of George Bur.
rell, and on the other side by Jean Baptiste Gariépy—
with a wooden house thereon erected.” To be sold at
the church door of the said parish of Chateauguay, on
the TWENTY-NINTH day of SEPTEMBER next, at
TEN o'clock in the torenoen, ‘I'he Writ returnable on
fifteenth day of October next. ;

BOSTON & BARRON, Sheriff,
Sherifi’s Gffice, 25th May, 1840
L First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit: JHLLILAM PLENDERLEATH

N.. 1668. } W Ciinbs] 1H, esquire, seignior
in possession of the seigniory of D:léry, in the district of
Montreal, residing in the city and cistrict off Montreal,
plaiatiiF; agalust tlie lanus and teucments ol RUSALIE
LEFEBVRE, of the parish of St. Cyprien, in the seiguivry
of Deiéry, in the said district, wife of Barthelemy Lefebvre,
vf the same place, farmer, and the said Barthelemy Lefebvre,
juintly and severally, defendants : —**A laud lying and bang

in the niuth concession of tne seigniory Deicey, kuown às
the south half of fot number cne hundied aud tnriy one,
being two arpentsin front oy twenty eight arpeuts in depth
more or lees 5; bounded to the east in trout by the eighth
coucession, to the west in depth by uncouceced lands, to
the north on one side by Jean Bapriste Paré, to the south on

the O:her side Ly Amable lurrette and Frauçois Giroux—
with an old wooden house thereon erccred.” To be sold at

the church door of the said parish of St. Cyprien, vathe
SEVENTEENTII day of NUVEMBER ucat, at the hour

of TIN of the clock 1a the fu enoon. 1 he Writ returuabie

on the first day of February nest.
BOSTUN & BARKON, Sher,ff.

Sheriff’s Office, 11:h July, 1540
{First paulisheu 16.b July 1640]

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : j UGUSIUs CUT LE R, of the

No. 1951. tuwusinp vf Greuviile, vu the dis.
trict uf Moutreal, trader, plaiutilf; azaiust he lanas aud
tence s vf SAMUEL KAGL. SUN, of the same place,
trader, defendant :—1. * A lol of grouod vi ewplatcwent

situated iu the said township of Urewvale, of vue buadred
feet tu front by vue buudied and fifty feet ia dept, the
whole more or less ; buunucdiu frout by tbe canai, iu the
rear aud Vu Oue sive by the Licirs or represeutatives vf
McMilieu, aud va tLe vib:r side by the propery of the
Ottawa aud Rideau locmaruing Couspauy— wiki à wu0deu
dwdling house, aud stable thereon erceied. 20 A faim ol
laud iu tbe suid township of Greuvilie, being isl uumber
ten, iu the fourth concession, Leiug cast bait «f said loi,
Cuuvainiog four acrvs and a baif in Ivout by (weuly cigut
uties ID Gepth, the whole wose or tuss 5 boundeu Ju rout
by tue Leirs MicMiileu, 1u rear by Reavben Cook, ou owe
slue by Audrew Muldoon, and ou lbe viber sire by RH. U.
Harwoud, ceqiue—witaoue any bulidings thevou crected.”
Tu be culd at we dour of the churca or piace whete divioe
SEOVICE 1s Usualsy Colebrated, in toe said Lowasinp of Grei-
Vite, où tue SEVENTEENTH day of NOViEMeEL neat,
al Lue hour ui FIN of the clues tu Lbe forenoon, Lue Wii
Friurdauic von the fist day vi l'evsuary next.

BOSION & 5ARKON, Shenff.
Sherif ’s Office, 11th July, 15-40. '
(First puvisued 16tb July, 1840.)

FIERI FACIAS.
Moutrea), to wit: RTHAUR WiBSTER, of Meadow

Nu. 1988. j Bauk, in the seigniory ut sie
Jésus, iu be distice of Montreal, esquire, curator in due
lori of law appointed tu ibe vacaul smite and succession of
ve late Simou Wclavisb, deccascd, an Wis bifetitue of the
city oË Muutreal, iu tbe said dstrict of Moutresl, esquire,
plain'itf; agalust the laods aud teuvimenis ot LOUIS 1 RU-
CHON, ut tbe parisb ot St, Anve, in the disirictof Muuireal
aforesaid, husbandman, defeudaut :—‘* À laud situate 1u the
parish of Ste, Auve des Plaines, along the river Su. Marie,
vÉ LWO arpents 10 breadth by forty ciglt arpeuts in depth,
wueieëul twenty eight arpeuts to ithe worth of the said river
and Lweniy arpeuts lu the south of tbe same river ; juiuing
al one eud to the lands du Bras, at the viher cuu tu the

unconceded lands, ou one side towards the west to Antoine

Lauzou, aud on the other side towards the east to Gabriel

Leclaiur—with a barn thereon coustrocieds”? Fo be solu at
thie church door of the said parish of ste. Anue des Plaines,
on the SEVENTEENTH day of NOVEMGsER next, at the
bour of TEN of the clock iu the torenoon. The Wiis retura-
abie vo Lhe Uist day ul Felbraary oext.

BOSTON & BARRON, Shuilf.
Sueni's Otice, 11th July, 1840,
[ First pubnsbed 16th Jury, 1840.)

Sherift’'s Sales.
DISTRICTOF THRAERIVERS
To wir: $ Pose NOTICE is hereby given, that the
undermeniioned LANDS and UENEMENTS have been seized, and
wili bo sold ai the respeciive times and places as mentiôned
below. All prisons having claims on the same, are hereby
required to muke them kuvwn according to law ; ull vpposiuvns
afin d'annuler, afin de distraire, or ufin de charge, excepi wncases
of Venditioni Exponas, to which "uv such oppositions are by
law allowed, are required to be filed with (he undergigued, at
his office, previous iv the fifteen duys nest preceding hie day of
sale ; oppusitions afin de conserver nay be filed ut avy wine
within {wo days uext ufier tie return of the Wait,

FIERI FACIAS.
Three Rivers, to wit: [iinkE MORIN, of the pa-

No. 342. ¢ rish ofst, Joseph of Maski-
nongé, in the county of St. Maurice, in the district of
Three Rivers, traveller in the upper countries ; against
AMABLEE SICARD alias Amable de sicard, residing in
the said parish, in the county of St. Maurice, in the district
aforesaid, widow ofthe late | bomas Morin, ‘in his lifetime
of the aforesaid parish, and Joseph Morin, of the said
parish, yeoman,in his quality of tutor duly elected in jus-
tice to the minor children issue ofthe marriage of the said
late l'homas Morin with the said lite Amable sicard alias
Amable de Sicard, that is to say:—*¢ The undivided
haif of a landsituate in the parish of St Jose,h ot Maski-
nongé, of about two arpents in front by about twenty ar-
pents in depth ; joining in front to the ruisseau de L'Or-
mière, in rear to the minor | bomas Morin, joining on one
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ty.

side towards the north to Pierre Bussière, and on the south
side to Charles Morin—with the undivided half of à house.
barn, stable and other buildings thereon erected. Subject
to the rights, charges, clauses, conditions and servitudes
mentioned in the deed of concession of the said land, in
favour of the seignior of the seigniory whereof the said
land derives.” To be sold at the church door of the
parish of St. Joseph of Maskinongé, on the EIGHTEENTH
day of NOVEMBER next, at TEN o'clock in the fore-
noon. The said Writ returnable on the eleventh day of
January next,

I. G. OGDEN,Sheriff.
Three Rivers, 13th July, 1840.
[First published 16th July, 1840.]

Sheriffs’ Sales.
DISTRICT OF GASPE.

lo wir: ¢ Pobuic NOTICE is hereby given, that the
undermentioned LANDS and TENEMENTS have been seized, aud
will be sold at the respective times and places as wentioned
below. All persons having claims on the saine, are hereby
required tu muke then known according to law ; ail vpposilions
afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in
cases of Venditiont Exponas. to which no such oppositions are
by law allowed, are required to bu filed with the undersigned,
ut his Office, previous tu the fifteen days next preceding the day
ofsale; oppositions afin de conserver may Le filed ai any tine
within two days next after the return of ie Writ.

FIERI FACIAS.
New Carlisle, to witIRite MEAGHER, of Ma-

No. 242, ria, in the county of Bonaven-
ture, in the inferior District of Gaspé, merchant ; against
ARTHUR RITCHIE, of Dalhousie, in the province of
New Brunswick, merchant, now of New Carlisle, in the
county of Bonaventure, in the district and province first
aforesaid, curator duly appointed to the vacant estate of the
late John McDougald, in his lifetime of Bonaventure, in
the said county, merchant, deceased, to wit :— No. 1. ** A
lot of land situate, lying and being at or near the place
called Little Bonaventure, containing three acres in front,
by thirty three and one third acres in depth ; bounded in
front by the sea, in rear by waste lands of the crown, tow-
ards the east by Maxime Poirier, and towards the west by
Michel Quessy—together with the dwelling house, barn,
stable and other buildings thereon erected and being, and all
and every the appurtenances and dependencies thereunto
belonging. No. 2. A lot ofland situate, lying and being in
the township called Hamilton, on the east side ofthe grand
viverof Bonaventure, being the one half of lut uumber
three; buundec to the north by the upper hall of the said
lut number three, on the south by lot numberfour,in front
by the said river, and in rear by waste lauus uf the crowu;
the said lot containing two hundred acres in superficies,
oh a front of six acres—together with a house, barn and
other buildings thereon erected, andall and every the
appurtenances and dependencies thereunto belonging.
Nu.3. Alot of lund siiuate, lying and being in the afore-
said township, known as the north east haif of lot num-
ber thirty two, in the third range and prolungation of the
sume, in the fourth range of Bonaventure river in the said
township—said lot ofland containing vna tront ofthirty
chains, vue hundred and thirty acres more or less—
togeiher with a saw-mill and other buildings thereon
erected, and all and every the appurtenances aod
dependencies thereunto belonging, without any reserve
»hiatsoever. No. 4. A lot of land situate, lying and
being on Bouaventure beach, consisting of about five
stpesficial acres ; bounded in front by the ruad
leading to the ferry over the Bonaventure river, in
rear by the bay des Chaleurs, ou one side towards the
cast by u live running direct to à sture belonging to

 

 
 

Charlemague Arbou, und on the other side towards the
west by a sture belonging to Charles Poirier—together
with a house theieon erected, and all and every the ap-
pustenances and dependencies thereunto belonging. Nu.
9. A certain otherlot situate, lying and being on Boua-
venture beach aforesaid, of two acres in irunt by one
acre in depth ; bounded in front by the Bonaventure ri-
ver aluresaid, iu rear by the road leading 10 the ferry,on
one side towards the east by a part of (he said beach un-
uceupied, aud on the vtlier side towards the west by ano-
ther part of the said Leach, also uvitvccapied—together
with a large new two story store aud blacksmith’s shop
therevn erected, und nll and every the apjurtenatices
atid dependencies thereunto helonging, without anyre-
serve” To be sold in the court hail of the court Louse of
New Carlisie, in the district of Gaspé aforesaid, on the
TWENTY-THIRD voy of NOVEMBER next, ut the hour
ot TEN of the clock in the forenoon. The Wiit returna-
ble vu the first juridical day of March term vext.

M. SHEPPARD, sheriff,
Shenff's Qilice, 24th June, 18-0.
[Eirst published 16th July, 1810 ] £5: 5:6
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Province of Lower Canada, | OFFICE OF TUE PRoTHONO-
District of Quebec. TARY OF HERMaJEsTY2

Count or King’s Benen
FOR THE DISTRICTOF QUr-
BtC, the 16th day of
June, 1840.

No. 1151.
Ex parte—ANGUS McDONALD, & al,

JBUBLLIC NOTICE is hereby giveu, that there
has been lodged, in the office of the prothonôtai y

of the court of lking’sbench of andfor the district of
Quebec, a deed made aud executed before Mire, St.
Georges, notary public, and witnesses, on the tweuty fifth
day of May, one thousand eight hundred and forty, at the
parish of Cup Sauté, between ALEXIS MARCOTI'E, of
the said parish of Cap Santé. tuvernkeeper, of the ene
part; and ANGUS McDONALD, of the city of Quebec,
paper manuiacturer, acting mm that bahalf as well in his
own name as in the numes of Alexander Logan und John
Logan, also paper manulacturers, of Cup Santé afore
said, his co-pattners in trade, of the other part ;- being a
sule by the said Alexis Marcotte 10 the said Angus McDoe
nald, Alexander Logan and Joha Logan, of—First—* A
lot of land of two arpeutsin front by lorty urpents or therea
abouts in depth, situate at Cap Santé aforesaid ; bounded
in front by the river St, Lanveuce, in rear by the landat a
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the extremity of the said depth, joining towards the north
east the land of Noel Marcotte, and towards the south west
the land of Joseph Langlois—with a stone house, barn and
stables on the said lot of land erected and built. Se-
condly—Another lot of land of two arpents in front by
forty arpents or thereabouts in depth, situate in the said
parish of Cap Santé; bounded in front by the lot of land
above described, in rear by the land of the extremity of
the said depth, adjoining on the north east the land ofthe
said Noel Marcotte, and on the south west the land of the
said Joseph Langlois. Thirdly—Another lot of land of
two arpents in front by forty arpents in depth, and at the
extremity of thirty arpents in depth, the said lot of land
is one arpent and a half in width only, situate in the said
parish of Cap Santé ; bounded in front by the lot of land
hereinbefore secondly described, in rear by the land at the
extremity of the said depth, and adjoining on the north
east and south west the Fonds of the said Noel Marcotte
and Joseph Langlois, respectively ;”” which said several
lots of land were possessed, during the three years imme-
diately preceding the date of the said deed, by the said
Alexis Marcotte and one Antoine Giroux, and since the
passing of the said deed by the said Angus McDonald,
Alexander Logan and John Logan, as proprietors thereof.
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothèque under any title or by any means
whatsoever in and uponthe said lots of land respectively,
immediately previons to and at the time the same were
acquired by the said Angus McDonald, Alexander Logan
and John Logan, are hereby notified that application will
be made to the said court, on TUESDAY, the TWEN-
TIETH day of OCTOBER next, for a sentence orjudg-
ment of confirmation, and they are hereby required to
signify in writing their oppositions, and to file the same in
the office of the said prothonotary, eight days at least
before that day, in default of which they will be for ever
precluded from the right of so doing.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
[First published 18th June, 1840.]
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Province of Lower-Canada,
District of Montreal.

No. 197.
Ex parte—CANFIELD DORWIN,

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary

ofthe court of King’s bench, of and for the district of
Montreal, a deed made and executed before Mtre. W.
S. Hunter, and his colleague, notaries public, on the
twenty eighth day of August, one thousand eight hundred
and thirty nine, between JEDEDIAH HUBBELL
DORWIN, of the city of Montreal, merchant, ofthe one
part; and CANFIELD DORWIN, of the same place,
trader, ofthe other part ;—being a sale by the said Je-
dediah Hubbell Dorwin to the said Canfield Dorwin, of
‘‘ two certain lots of ground or emplacements situated in
the St. Ann suburbs of the city of Montreal, known and
distinguished on the plan ofsaid fief by lots nunbers sixty
three and sixty four, containing each ofsaid lots for:y five
feet in front by ninety feet in depth ; bounded in front by
Prince street, in rear by George Sage Henshaw or his
representatives, on one side by Patrick Brennan, and on
the other side by John Forbes or his representatives, and
forming a superficies of eight thousand one hundred feet—
with all and every the members and appurtenances thereto
belonging ;* and possessed the said two lots of ground or
emplacements by the said vendor, as proprietor, during the
three years last preceding the date of the said deed ofsale,
and from thence hitherio by the said Canfield Dorwin, also
as proprietor.
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothéque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said two lots of ground or em-
placements, immediately previous to and atthe time the
same were acquired by the ssid Canfield Dorwin, are
hereby notified, that application will be made to the court,
on MUNDAY, the TWELFTH day of OCTOBER next,
for a sentence cr judgment of confirmation, and they are
hereby required to signify in writing their oppositions and
file the same in the office of the said prothonotary, eight
days at least before that day, in defanit of which they will
be for ever precluded from the right of doirg so.

MONK & MORRCGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 2d June, 1840.
[ First published 11th June, 1840.]

d'rovince of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 198.
Ex parte—CANFIELD DORWIN.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
bas been lodged in the office of the prothonatary of

the court of King’s bench, of and for the district of Mont
real, a Deed made and executed before Mitre. J. J.
Gibb and his colleague, notaries public, on the twentieth
day of March one thousand cight hundred and forty, be-
tween Mr. ORLIN BOSTWICK, of the city of Montreal,
merchant, of the one part; and Mr. CANFIELD DORWIN,
of the same place, exchange broker, of the other part ;—
being a sale by the said Orlin Bostwick to the said Caufield
Dorwin, of all those certain lots pieces or parceis of laud
aud premises, situated and being in the fief Nazareth, within
the limits of the city of Montreal, that is to say— First—‘ A
Jot of landsituate lying aud being in the Saint Aon suburb
of the said city of Montreal, comprised within the following
limits : bounded in front by Dalhbousie street, on one side
and io rear by Solomon F. Holcomb, and ous the other side
by J. S. McCord and William King McCord, esquires—with
a brick house and other buildings thereon crected, the west

gable end ofsaid house being mitoyen with the said Solomon
F. Holcomb, as appears by deed of sale passed before Lukin

and bis cullengue, notaries, on the nineteenth of February,
une thousand eight bundred and thirty three. Secondly—A
certain 1 tof ground or emplacement situate lying and being
in the fief Nazareth, in the said city of Montreal, being lot
numberone hundred and forty seven; bounded in front by
Dalhousie street, on one side by the said Orlin Bostwick and
on tbe other side by lot number two hundred and eighty one,
containing forty five feet in front by ninety feet iu depth,
more or less, and forming a superficies of four thousand and
fifty feet, as appears by ceed of sule passed befure G. D,
Arnoldi, and colleague, notaries, on the eighth day of June,
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noe thousand eight hundred and thirty three. Thirdiy—A '
certain other lot of ground or emplacement situated, lying
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and being in the Fief Nazareth, being lot number one hun-
dred and forty eight, bounded in front by Dalbousie street,
on one side by the said Olin Bostwick and on the other side
by lot number one hundred aud forty nine, and in rear by lot
number two hundred and eighty six,containing forty five feet
in front by ninety feet in depth more or less, and forming a
surperficies of four thousand and fifty feet originally granted
to the said Orlin Bostwick and to Isaac Gregory, by deed of
sale passed before the said G. D, Arnoldi and bis colleague,
notaries, on the eighth day of June one thousand eight bun-
dred and thirty three, and subsequently acquired solely by
the said Orlin Bostwick, by deed of exchange passed before
N. B. Doucet and his colleague, notaries, on the second day
of April, one thousand eight buodred and thirty six.
Fourthly—A certain other lot in the Fief Nazareth afore-
said, distinguished by tbe lot number two bundred and
eighty, bounded in front by St Ann street, in rear by lot
vumber one hundred and forty eight, on vne side by number
two bundred and seventy vive, aud on the other side by
number two hundred and eighty one, containing forty five
feet in front by ninety feet in depth, acquired by the said
Orlin Bostwick from the sheriff of the district of Montreal,
by deed of sale from the said sheriff, made the sixth day of
October one thousand eight hundred and thirty five—with
all and every the members and appurtenances thereto belong-
iog and possessed the said lots, pieces or parcels of land and
premises by the said vendor, as proprietor, during the three
years last preceding the date of the said deed of sale, and
from thence bLitheito by the said Canfield Dorwin, also as
proprietor,
Aod all persons who may have or claim to have any

privilege or hypothéque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said lots, pieces or parcels of land
immediately previous to aud at tbe time tbe same were ac-
quired by the said Canfield Dorwin, are hereby votified
that application will be made to the Court, on MONDAY,
tbeTWELFKHday of OCTOBER next, for a seutence or
judgement of coufirmation, and they are hereby required
to signify in writing their oppositions and file the sawe io
the office of the said Prothonotary, eight days at least before
that day, in default of which they will be for ever precluded
from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. RK. B.
Prothonotary?s Office,
Montreal, this 2d June, 1840.

(First published 11th June, 1840.]

Province of Lower Canada,

District of Montreal.
No. 203.
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Exparte—LUC MICHEL CRESSE'.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court ofKing’s bench, ofand for the district of Montreal,
a deed made and executed before Mtre. W. S. Hunter,
and bis colleague, notaries public, on the fifteenth day of
June, one thousand eight hundred and forty, between
STANLEY BAGG, of the city of Montreal, esquire, vn the
one part; and LUC MICHEL CRESSE’, of the parish of
Nicolet, esquire, notary public, acting for Philip VanCort-
Jandt Cresse, and Edward Leopold Cressé, two of the minor
children issue of the marriage of the said Luc Michel
Cressé and Margaret Van Cortlandt, his wife, on the other
part ;—being a deed of sale bv tha said Stanley Bagg to the
said Philip VanCortlandt Cressé and Edward Leopold
Cressé, the said Lnc Michel Cressé accepting thereof for
his said minor children their heirs and assigns, ‘* of all that
and those certain lots, pieces aud parcels of land, lying, be-
ing and situate in the township of Acton, county of Drum-
mond, and district of Montreal, in the said province of
Lower Canada, known and distinguished as the west halfof
lot numberthirty four, and lots numbers thirty five, thirty
six, thirty seven and thirty eight, in the sixth range of lots
in the said township of Acton, and lot number thirty three,
and east half of lot number thirty four, in the seventh range
of the said township of Acton, containing twelve hundred
acres of land more or less, with the usual allowance for
highways ;”” and whichsaid lots ofland for the three years ini»
mediately preceding this day, to wit, the fifteenth day of
June, one thousand eight hundred and forty, the date of the
said deed of sale, have been in the possession of the said
Stanley Bagg, as proprietor thereof.
And all persons who may have or claim to have anv

privilege or hypothéque under any title or by any means
whatsover in or upon the said lots of land, immediately pre-
vious to and at the time the same were acquired by the said
Luc Michel Cresse, acting as aforesaid, are hereby notified,
that application will be made to the Court, on TUESDAY s
the TWENTIETH day of OCTOBERnext, for a sentence
of judgment of confirmation, and they are hereby required
to signify in writing their oppositions and file the same in
the office of the said prothonotary, eight days at least before
that day, in default of which they will be for ever precluded
from the right of doing so.

MONK & MORROGIHI, P.K, B,
Prothonotary’ Office,
Montreal, 15th June, 1840.
[First publisbed 18th June, 1840.]

Province of Lower Canada

District of Montreal.
No. 152.

Ex parte—1LOUIS LALANDE pit LATREILLE.
JPUBLIC NOTICE ishereby given, that

there has been lodged in the office of the protho-
notary of the court of King’s bench, of and for the district
of Moutreal, a deed made and executed before Mtre. J.
C. M. Leclair, and his colleague, notaries public, on the
second day of January, one thousand eight hundred and
thirty eight, between AMBROISE GEAMME pir CAR-
RIERE, of the Côte St. Pierre, parish St. Hermas, yeoman, of
the one part ; and LOUIS LALANDE pit LATREILL E, of
the same place, yeoman, of the other part ;—being a sale by
the said Ambroise Geamme dit Carrière, to the said Louis
Lalande dit Latreille—1. * Of a land situate and being in
the seigniory of the Lake of the ‘I'wo Mountains, parish afore-
said, containing six arpents in front upon the chemin de bâse
of the said côte St. Pierre, by all the depth there may be
taking from the said chemin de bâse as far as the seigniorial
line—the said land becoming narroweras it proceeds from the
said chemin de bâse up to the said seigniorial line ; bounded
in front by the said chemin de bâse, in rear by the said
seigniorial line, on one side to the north east by Pierre Aubrie,
and on the other side to the south west by Louis Brien dit
Durochers—the said land containing about seventy two
arpents of land in superficies—with a wooden house, a stable
and other dependencies thereon erected. 2. Another lot of
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land situated at the same place, to be taken at about fifteenarpents from the said chemin de bdse of the said côte St,Pierre, making part of the land of the said Pierre Aubrie,containing about a quarter of an arpent of land in superficies,on the line joining the land firstly designated; boundedabove,below and on the north east side by the land of thesaid Pierre Aubrie, and on the south west side by the saidland above designated, well knownto the said purchaser as tothe superficies of the said lot of land 3? and possessed the said -
land firstly described, and the said lot of land secondly described, by the said Ambroise Geamme dit Carrière, as pro-prietors, during the three years last preceding the date of thesaid deed ofsale, and from thence hitherto by the said Louis
Lalande dit Latreille,

, And all persons who may have or claim to have any prisvilege or hypothéque underanytitle or by any means what-soever in or upon the said land and lot of land, immediate
previousto and at the time the same were acquired by the saidLouis Lalandedit Latreille,are hereby notified that application
will be made to the court, on the FIRST day of OCTOBER
next, for a sentence of judgment of confirmation, and they
are hereby required to signify in writing their oppositions
and file the same in the office of the said prothonotary,
eight days at least before that day, in default of which they ‘will be for ever precluded fromthe right of doing su.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary's Office,

Montreal, 9th September, 1839.
[ First published 14th May, 1840.]

Province of Lower Canada, 3
District of Montreal.

~

[INTHE KING’S BENCH,
No. 201.

Ex purte—JOHN GROVES.
UBLIC NOTICE is bereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary vf

the court of King’s bench of and for the district of Montreal,
a deed made and executed before Mire. N. B. Doucet, and
his colleague, notaries publie, on the seventeenth day of
April, one thousand eight hundred and thirty nine
between JOUN DONEGANI, of Montreal, esquire, of
the one part ; and JOHN GROVES, of Montreal, mait
coutractor, ot the other part ;—being a sale by the said
John Donegani to the said Johu Groves, “ of a lat of
land situated in the Saint Joseph suburb of Montreal,
containing forty seven teet and a hallin front by twenty
seven feet in depth; bunded in front by the south west
side vf à small lane leading from Saint Joseph to Saint
Maurice street, on one side by François Shoultz, and on
the other side by Francais Pro Pomainville, and in rear
by Michel Honle—with a house thereon erected 5” and
possessed the said lot of laud and premises by the said
John Donegani, as proprietor, during the three years last
preceding the date of the said deed ofsale, and fromthence hitherto by thesaid John-Groves, also as pro-
prietor,
And all persons who may have or claim to have any

privilege or hypothéque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said lot of land and premises
immediately previous to and at the time the same were
acquired by the said John Groves, are hereby notified,
that application will be made to the Court, on the
TWENTIETH day of OCTOBER next, fur a sentence ofjudgment ofconfirmation, and they are hereby required
to signify in writing their spposigions and file the same in
the the office ofthe said Prothonotary eight days at least
before that day, in default of which they will be for
ever precluded from the right of doing so.

MONK K MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,
Montreal, 12th June 1840.
[First published 13th June, 1840.]

Province of LowerCanada

District of Montreal.
No, 170.
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Ex parte—THOVAS KAY.
RPUBLIC NOTICE is hereby given, that there

has heen lodged in the office of the protlionotary of the
court of King’s Bench, of and for the district of Montreal,
a deed made and executed before Mtre. H. Griffin and his
colleague, notaries public, on the seventh day of March
oune thousand eight hundred and forty, between JAMES
WAIT, of the Current St. Mary, in the parish of Montreal,
trader, and Emma Forbes, bis wife, by hersaid hushand duly
authorised for all and every the intents and purposes of the
said deed, of the one part; and TMOMAS KAY. of the
said city of Montreal, merchant, of the other part ;—beiag a
sale from the said James Wait and Emma Forbes, duly
authorised as aforesaid, to the said Thomas Kay, of the pre-
mises following :—1, ‘“ All that piece ofiand situated at a
place called Bellevue, near the Colline, Côteau of Montreal,
in the parish and district of Montreal, containing three
hundred and twenty feet in front by one hundred and ten feet
in depth ; bounded in front by Durocher street, in depth by
the lot orpiece of land hereinafter described, on oneside by
Hosea B. Smith, late Durocher, and on the otherside by
Benjamin Mart—the said emplacement comprehending four
lots contiguous of forty five feet front each, without any
building thercon. 2. That other certain piece ofland ad-
joining to the rear of the above described piece of land, of
such superficial extent as there may be found within the
following boundaries, to wit : adjoining in front to the
north east to the above described piece of land, in depth to
the south west to Joseph Shuter, esquire, on one side to the
north west to the heirs or representatives of Benjamin
Beaubien, and on the other side to the said Joseph Shuter
and one Alexander McKenzie—with a house and other
buildings thereon erected. Subject howeverto the following
charge, set forth in the deed of sale thereof from L. T.
Bouthillier in favour of J. M. Arnault, dated the twenty
sixth of May one thousand eight hundred and thirty two, in
the words following, to wit : ““ de fournir audit Sieur ven-
dant, ses hoirs et ayant cause à perpétuité, a l'extrémité
nord ouest du terrein actuellement possédé parle dit acqué-
rant, au nord ouest de celui ci-vendu, et surtoute la largeur
d'icelui, un chemin dedix pieds de largeur pour communiquer
entre la rue Durocher et le terrein du dit Sieur vendant,
situé au sud ouest du terrein actuellement appartenant au
Sieur Hypolite Durocher, en parle dit Sieur vendant, ses
dits hoirs et ayant cause, faisant et entretenant la clôture
et les barrières nécessaires pour séparer et fermer le dit
chemin, tant qu’il subsistera, et y faisant tous autres travaux
qui y seront nécessaires en tous tems, à l’entier acquit et
décharge du dit acquérant, ses dits hoirs et ayant canse;
and possessed the said pieces of land above mentioned by one
Jean Marie Arnault,by Emiline Wait, wife of John Thomas
Brondgeest, and the said JonhThomas Brondgeest,by the said
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James Waitand Emma Forbes,as proprietors,during the three
years last preceding the date of the said deedofsale, and from
thence hitherto by the said Thomas Kay, also as proprietor.

All persons who may have or claim to haveany privilege or
bypothêque under any title or by anymeans whatsoeverin and
upou the said pieces of land, immediately previous tu and at
the time the same were acquired by the said Thomas Kay,
are hereby notified that application will be made tu
the court, on the FIRST day of OCTOBER next, fora
sentence of judgraent and confirmation, aud they. are
hereby required to s'goify in writing their oppositions and
file the same in the office of the said Prothunotary,eight days
at least before that day, in default of which they will be for
ever precluded from the right of doing so. ;

MONK & MORROGH, P.K, B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 21st April, 1840.
{ First published 30th April, 1840.]

Province ot Lower Canada,
District of Montreal.

No. 183.
Ex parte— WILLIAM P. CHRISTIE, esquire.
UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King’s bench, of and forthe district of Mont-
real, a Deed made and executed before Mtre. H
Griffin, and his colleague, notaries public, on the sixteenth
day of March, one thousand eight hundred and forty, be-
tween JOSEPH PAPINEAU, esquire, of the city of
Montreal. in the district of Montreal, notary pub-
lle, of the one part; and WILLIAM PLENDER-
LEATH CHRISTIE, of the raid city of Montreal,
esquire, one of Her Majesty's Special Council for
the Province of Lower Canada, of the other part ;—
being a sale by the said Joseph Papineau to the
said William Plenderleath Christie, *¢ of all that em-
placement or lot of ground and premises, situate and
being in St. Paul street, in the said city of Muntreal,
with a two story stone house and other buildings thereon
erected ; bounded in front by St. Paul street aforesaid, in
the rear by the representatives of the late thehonorable
John Forsyth, on the south west side by the said purcha-
ter, and on the north east side by William Walker, cs-
qnire, with whom the north east gable of the said house
is in common, mitoyen—and with all and every the mem-
bers and appurtenances thereunto belonging ;”* and pos-
sessed the said emplacement or lot of ground and premi-
ses by the said Joseph Papineau, as proprietor, during the
three years last preceding the date of the said deed of
sale, and frum thence hitherto by the said William P.
Christie.

Aud all persons who may have or claim to have any pri-
vilege or hypothêque under anytitle or by any means what
soever, iu or upon the said emplacementor lot of ground and

premises, immediately previous to and at the time the same
were acquired by the said William P.Christie, are hereby no-
tified that application will be made to the court,on the FIRST
day ofOCTOBER next, for a sentence or judgment of cone
firmation, and they are bereby required to signify in writing
their oppositions, and file the same in the office of the said
Prothonotary, eight days at least before that day, in default
of which they will be for ever precluded from the right of
doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,
Montreal, 9th May, 1840.

[First published 28th May, 1840.]

Province of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 176.
Ex parte—J AMES MASON, esquire.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of the

court of King’s bench, ofand for the district of Montreal, a
Deed made and executed before Mtre. 1. Griffin snd his
colleague, notaries public, on the twenty fourth day of
January, one thousand eight hundred and forty, between
Mrs. AMELIA BUKNABY, ot Kincot,in the county of
Oxford, in England, widow of the late Crisp Richard
Buckingham Burnaby, in his lifetime of Ste. Auns, Bout
de Isle, in the county and district of Montreal, esquire,

and universal legatee of Ler said late husband's last will
and testament, thereinacting and stipulating by JohnCar-
teresquire, of Moentreal aforesaid, chiymist, her attorney,
duly authorised to the effect of the said deed by power or
letter of attorney, dated the thirty first day of Octlo-
ber last past, deposited as a minute of record in the office
of Henry Griffin, one of the said notaries, of the one part;
and JAMES MASON, esquire, late of the city of Mont-
real, nowol St. Anis aforesaid, physician and surgeon, of
the other part ;—being a sale by the said Mrs. Amelia
Burnaby, acting and stipulating by the said John Carter
as aforesaid, to the said James [:iason, of—1. ‘© All that
lot of land formerly the property of Andrew Summers and
Elizabeth Castleman, his wife, situate and being in the
parish of Ste. Anne, in the upper partof the Island of
Montreal, in the said district, containing five arpeunts in
front by thirty-four aipen's and four perches in depth,
and diminishing in width as it runsin depth from the
front of the said lot of land, and containing seveuty nine
arpents in superficies, more or less 3 bounded in front by
the king's high road, on the north east side by one Louis
Meluche, on the south west side by one Joseph Delorier,
and in the rearby one Jean Baptiste Dubrie—witha single
story stone house, a stone milk house, or dairy, and a
wooden barn thereon erecied. 2. A piece of land of an
irregular figure, situate in the parish aforesaid, opposite
to the above described farm; boundedin front by the said
high road, on one side by the river St. Lawrence, and on
the other side by the continnation ofthe said river, ofthe
south west line of the said farm—the whole as the suid two
pieces or lots ot land and premises now are and extend,
und as the same were possessedby the said late Crisp
Richard Buckingham Barnaby, and with all and every
the members aud appurtenances thereunto belonging ;’
and possessad the said lot of land and pieces of land abuve
described, by the said Mrs.Amelia Burnaby, as proprietor,
during the three years last preceding the'date of the said
deed ofsale, and frow thence hitherto by the said James
Mason,

, And all persons who may have or claim to have any pri-
vilege or hypothec, underany title or by any means what-
soever, in or upon the said lot or piece of land, im-
mediately previous to and at the time the same were
acquired by the said James Mason, esquire, are here-
by notified that application will be made to the said
court, on the FIR:T day of OCTOBER next, for

§ IN THE KING'S BENCIL

} IN THE KING’S BENCH.

 

a sentence of judgment of confirmation, and they were
hereby required to signify in writing their ~oppo-
sitions, and file the same in the office of the said
prothonotary, cight days at least before that day, in default
of which they will be for ever precluded from the right of
doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Oflice,

Montreal, 25th January, 1840.
[First published 25th May, 1840.]
 
 

OFFICE OF CROWN LANUS,

Quebec, 10th August, 1840.

NOTICE to persons who have settled upon Waste Lands
of the Crown, without title, and who were actual

and bondfide settlers previous t6 the 10th day of Septem-
ber, 1838.

Public Notice is hereby given that His Excellency the
Governor General having been pleased to fix the price of
Crown Lands, and to cause the same to be publickly ad-
vertized by this Department, under date of 22nd July
last, all j.ersons claiming pre-emption, under the Earl of
Durhan’s proclamation ofthe 31st October, 1838, must
fyle the vouchers and certificates required in compliance
with the terms thereof within six months from the date of
the advertisement fixing the price of Crown Lands, in de-
fault of which all right of pre-emption will cease and
determine on the 22nd January next.
 

OFFICE OF CROWN LANDS,

QUEBEC, 22nd Jury, 1840.
T being the intention of HER MaJEsTY's government
thereafter to discontinue the system of sales by auction and

periodical sales, PUBLIC NOTICE is hereby given that there
will be one more public sale of Crown Lands held at this Office,
on TUESDAY, the FIFTEENTH day of SEPTEMBER
next, to meet cases in which more than one application is lodged
for the same lot, as well as for the convenience of other
purchasers attending the sale who are required to lodge their
applications for lots in this office, at leäst fifteen days preceed-
ing the day of sale.

The upset price for lands will be—
For lands in the county of Ottawa and on the south bank of

the St. Lawrence, to the west of the Kennebec road, 6s. an
acre.
For all other lands, 4s. an acre.
The whole price must be paid at the time of purchase.
   

THE QUEBEC GAZETTE.
 

 

 

 

 

ANNO QUARTO,

VICTORIA REGINE.
CAP. XLVIIIL

Ordonnance pour izcorporer la Bibliothèque des Avocats
de Montréal, ne

=.

 

ture ou qualité quelconque, situés et étaut dans cette pro-
vince, n’excédant pas la valeur aunuelle de cinq cents livres
courant, eV aussi de prendre, recevoir, tenir, posséder et
acquérir, tous biens, effets, donations ou bénéfices, pourvu
qu’ils n’excèdent pas en valeur annuelle une pareille somme,
à et pour les mêmes usages et objets; et sous ce nom pour-
ront poursuivre en loi et être poursuivis, et ester en juge-
ment tant en demandant qu’en défendant, plaider et répoudre,
dans toutes et chaque actions, causes, plaidoyers, procès,
Matières ou demandes quelconques, de la même manière et
Aussi avantageusement qu’avcuu autre corps pulitique ou in-
corporé, ou aucune personne capable en loi, peut poursuivre
ou être poursuivie, plaider ou répond re en quelque manière
que ce soit.

11. Et pour mieux accomplir les objets ci-dessus mentionnés,
qu’il soit de plus ordonnéet statué par l’autorité susdite, que
les membres de la dite corporation et leurs successeurs à être
élus pour toujours de la manière ci-après pourvue,le troisième
lundi de Juin de l’année de notre seigneur mil huit cent qua-
rante ct un, et de toute et chaque année subséquente, s’assem-
bleront en quelque endroit convenable à être choisi par la cor-
poration, (ou la majeure partie de ceux qui seront présents à
au une assemblée générale) entre dix heures du matin et cinq
heures de l’après-midi ; et qu’ils ou la majeure partie de ceux
qui seront alors présents, choisiront un président, un vice-Pré-
sident, un trésorier, un ou plusieurs secrétaire ou secrétaires, et
tels autres officiers et serviteurs, tel qui leur paraitra expé-
dient, ou à telle majeure partie d’entre eux, pour servir pen-
dant l’année alors suivante ; et pourrontfaire et transiger de la
manière ci-après pourvue, toutes matières et affaires ayant rap-
port aux intérêts de la dite corporation ; et si par raison d’aucune
matière ou chose l’élection ainsi à être tenue et faite le troi-
sième lundi de Juin commesusdit, soit arrêtée, ou n’ait paslieu,
ou ne soit pas faite, alors et dans tous tels cas, il sera compé-
tent pour les membres de la dite corporation et leur successeurs
ou à la majeure partie de ceux d’entre eux qui s‘ront présents à
une assemblée qui sera convoquée parle président ou le vice-
président pour le tems d’alors, de la manière ci-après prescrite,
ct tenue aussitôt après qu’il sera convenable, de procéder à et
faire l’élection d’un président, vice-président, trésorier, secré-
taire ou secrétaires, officiers et serviteurs comme susdit ; et les
élections qui seront ainsi faites, seront aussi valides et effectives
que si elles enssent été faites, le dit troisième lundi/de Juin,et le
président et les autres officiers de la dite corporation alors élus,
demeureronten office jusqu’à ce que d’autres soient élus pour
les remplacer, nonobstant toute chose ci-dessus contenu au con-
traire.

IIT. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué par l’autorité sus-
dite, que jusqu’à ce quela premièreélection d’officiers ait lieu,
les présents officiers de la dit: association seront et continue-
ront d’être les officiers de la corporation par les présentes éta-
blie ; et que le président ou en son absencede la Cité de Mont-
réal le vice-Président de la dite corporation dansles trois
mois qui suivront la passation de cette ordonnance fera
donner notice à ceux d’entre les différents membres de la
susdite corporation qui seront alors résidants dans la dite
cité de Montréal, de s’assembler à tels tems et lieu qui
seront nommés dans la dite notices et les dits membres
ou la majeure partie de ceux d’entre eux qui seront alors pré-
sents aux tems et lieu ainsi fixés, procéderont à l’election d’un
président et d’un vice-président, trésorier, secrétaire ou secré-
taires et de tels autres officiers et serviteurs qu’ils jugeront à
propos ; lesquels dits officiers après leur élection à leurs charges
respectives, continueront à en remplir les devoirsjusqu’au troi-
sième lundi de Juin de l’année de notre seigneur mil huit cent
quarante ct un, et depuis ce tems jusqu’à ce que d’autres soient
élus pour les remplacer de la manière susdite.

IV. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statné par l’antorité
susdite, que si en aucun tems il arrivait qu'aucuse des per
sonues choisies pour remplir les dites charges respectivement,
mourrait ou serait démise de sa charge, ou la résignerait dans TTENDU qu’une association a été formée daus la cité

de Montréal dans cette province, par différents membres
du bureau résidants dans cette cité et dans les environs
d’icelle, sous le nom de la Bibliothèque des Avocats et
Institut de Loi de Montréal,” et ayant pour but de pro-
curer et faire acquisition d’une boove et suffisante Biblic-
théjue pour "usage de la dite association et des procureurs et
avocats qui pourront ci-après devenir membres d’icelle :—
et vu que les membres de la dite association, par leur re-
quête ont représenté qu’ils ont acquis et acheté, et main.
tenant possèdent une collection considérable de livres et de
grande valeur, ainsi que d’autres propriétés requises et néces-
saires pourles objets pour lesquels îls se sont associés comme
susdit ; et ont représenté de plus que les avantages résultant
de la dite assceiation seraient de beaucoup auzmentés et

coufirmés par une iucorporation des membres la composant,et

ont prié qu’ils soient ainsi incorporés : et vu qu'il est ex-
pédient d’accorder la prière des dits Pétitionuaires, suj tte
aux provisions et clauses dans les préseutes énoucées et faites;
qu’il soit donc ordenré et statué par Son Excellence le
Gouverneur de cette province du Bas Canada, par et de
l'avis et consentement du Couseil Spécial pour les affaires de
cette province, constitué ct assemblé en vertu et sous l’au-
toritéd’un Acte du Parlement du Royaume-Uui de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, passé dans la première année du
rèzne de Sa présente Majesté, intitulé, ** Acte pour faire
** des dispositions temporaires pour le Gouvernement du
Bas-Canada,” etaussi en vertu et sous l'autorité d'un cer-
tain autre Acte du même parlement, passé dens la Session
tenue dans les seconde et troisièm: années du règue de Sa
présente Majesté, intitu!é, ‘* Acte pour amender uv Acte
‘“ de la dernière Session du parlement pour faire des dis-
‘* positions temporaires pour le Gouvernement du Bas-
‘t Canada,” et il est par les présentes ordonné et stalué par
l'autorité d’iceux, que George Pyke, Samuel Gale, Charles
Richard Ogden, John Boston, Alexauder Bnchanan, Do-
minigne Mondelet, John Samuel McCord, Samuel Went-
worth Monk, Frederick Griffin, Jumes G. Scott, Robert Les.
ter Morrogh, William Badgely, C.mphell Sweeny, John
Bleakley, Duncan Fisher, Come 8. Cheirier, Hugh Taylor,
Aaron P. Hart, Henry Ogden Andrews, John Platt, James
Scott, Charles D. Day, William C. Meredith, Louis Thomas
Drummond, Robert Easton, Samuel C, Monk, Robert Mc-
Kay, Edward Barnard, Charles Sabrevois De Bleury, et
Francis Godshall Johnson, et leurs successeurs A perpétuité,
à être élus de la mauière ci-aprés pourvue, formeront un corps
politique et incorporé de nom et de fait sous les nom et raison
de ‘““La Billiothêque des avocats de Montréal,‘et sous ce nom
auront succession perpétuelle et uu sccau commun, avec
pouvoir de changer, altérer ou renouveler tel sceau commun
à leur gré; et aussi sous ce nom auront et pourront avoir
pouvoir et autorité d’acquérir, tenir, jouir, recevoir et pos-
séder pour eux ct leurs successeurs À être élus de la manière

le cours du tems pour Ilvquel elle aura Gé élue, alors et
dans tous tels cas, il sera loisible au Président, cu dans son
absence de la cité de Montréal, au vice Président de faire
donner notice aux différents membres de la dite corporation
de s’assembler daus le lien ci se ticnnent ordinairement les
assemblées de la Corporation, et à tel tems qui sera spécifié
dans la dite notice, et les membres de Ja dite Corpora-
tion qui s’assemblerout en vert: de telle notice, on la
majeure partie d'entre ceux, choisirent un officier ou des
officiers pour remplacer la personne ou les personges qui
seront mortes cu auront résigné, ou auront C'é dé:wises de
leur charge, comme susdit,

V. Et qu'il soit de plus Ordonré et Statvé par l’autorité
susdite, que les membres de la dite co. poration, le troisième
Lundi du mois d'Octobre de toute ct chaqus année, et en
aucun autre tems pour lequel nne pssembiée générale
sera convoqué: de la manière susdire, par le Président ou le
Vice Président, sur Ja requisition en Ccrit d'aucun cing
membres de la corporation, pourront s'assembler dans le
lieu où se tieudront ordinairement les assemblées de la Cor-
poration, et pourront élire à telles assemblées, telles per-
sonues, étant avocats et procureurs duement admis À pra-
tiquer comme tels dans cette province, ou Juges ou Pru-
tonotaires de quelque cour ou cours. ou shérifs de quelques
district ou districts dans icelle, pour Être membres de la dite
corporatiou, qui leur paraîtra cxpédient ou à la mojeure
partie de cenx qui seront alors présents ; et pourront faire et
transiger toutes matières et affuires avant rapport aux ine
té:êta de la dite corporation, pour lesquelles il n’est pas au-
trement pourvu par les présentes ; Pouivu Qu’aucune assem-
blée de la dite corporation eu vertu des provisions de cette
clause, ue sera censée être une assemblée générale, hormis
qu’au moivs la moitié des membres de la dite cur poration
pour le tems d'alors y soit présente.

VI. Et qu’il soit de plus Ordouné et Statué par l’antori.
lé susdite, que les membres de la dite corporation ou la
majeure partie d’entre vux qui serout présents à aucune ase
semblée générale de la dite corporation, tenue suivant log
requisitions et les provisions de Ja deuxième ou de Ia cin.
quième section de cette Ordonnance, auront pouvoir de
faire tels statuts, réglements, 1ègles et ordres touchant et
ayaut rapport au bon Gouvernement de la dite corporation,
et les revenus et propriétés d’icclle, on d’aucune matière ou
chose ÿ ayant rapport, qui leur paraîtra convenable et ex.
pédient pour avancer plus efficacement Jes otijets dela dite
corporation et pour l'administration de ses affaires ; et aussi
de tems en tems par tels nouveaux statuts, réglements, règles
et ordres qu’ils jugerout à propos de changer ou tappeler
ceux ainsi faits comme susdit: Pourvn toujours qu'aucun tel
rappel ou changement, ne sera valide hormis qu'avis de ln
motion pour tel rappel ou changement soit donué à l’assem,
blée générale immédiatement précédant celle où telle mo,
tion devra être fuite et cousidéiée : pourvu aussi que telg ci-après pourvue, pour les usages et objets de la dite Corpo- 

ration, tous terreins, téoemeuts et héritages de quelque pa-) ) g quelq

statuts, réglements, râ;les on o.dres ne soient point cag.
traires aux loix de cette province ou à cette Ordonnsauçe,
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VIL. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par Pau
torité susdite, que ce ne sera pas une cause valide pour 1é-
cuser aucun juge dans aucune poursuite, Cause, procès ou
action civile ou criminelle, dans laquelle la dite corporation

fera partie, que le dit Juge soit membre de la dite corpo-
ration.

VIII, Et qu’il soit de plus Ordonué et Statué par l’an-
torité susdite, que cètte Ordonnance sera prise et considérée
comme étant acte ou Ordonnance publique, et comme telle

elle sera connue, prise et consiCésée par toutes cours de
justice, juges, juges de paix, et par tous autres qu'elle
pourra coucerner, sans qu’elle soit spécialement invoquée.

1X. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué que cette
Ordonnance sera, et elle est par les présentes rendue perma-
vente, et demeurera en force jusqu’à ce qu’elle soit rappelée
ou amendéepar autorité com; étente.

C. POULETT THOMSON.

Ainsi Ordonné et Statué par l'autorité susdite, et passé en
Conseil Spécial, sous le Grand Sceau de la Pro-
vince, à l'Hôtel du Gouvernement, dans la Cité de
Montréal, le Vingt-sixième jour de Juin, dans la
quatrième année du règne de Notre Souveraine
Dame Victoria, parla grâce de Dieu, Reine de la
Grande-Bretagne et d'Irlande. Protectrice de la
Foi, &c., et l’an de Notre Seigneur mil huit cent
quarante.

Par Ordre de Son Excellence.
W. B. LINDSAY,

Greffier du Conseil Spécial.

ANNO QUARTO

VICTORIÆ REGINÆ.
C À P. XLIX.

Ordonnance pour incorporer la Bibliothêque des A vocats
de Québec. .

TTENDU qu’une association a été formée dans la cité
Ade Québec, dana cette Province, par différents mem

bres du bureau résidants dans cette cité et dan<les environs
d'icelle, sons le nom de la Bibliothêque des Avocats de
Québec, et ayant pour but de procureret faire l’acqnisi-
tion d’une bonne et suffisante Biblio hêque pour l’usage
de la dite association et des procureurs et avuczts qui

pourront ci après devenir membres d’icelle ,—et vu que
les membres de la dite association, par leur requête ont
représenté qu’ils ont acquis et acheté, et maintenant pos-
sèdent une collection considérable de livres et de grande
valebr, ainsi que d’autres propriétés requises et né-
cessaires pour les objets pour lesquels ils se sont associés
comme su:dit, et ont représenté de plus que les avanta-
ges résultant de la dite association seraient de beaucoup

augmentés et confirmés par une incorporation des mem-
bres la composant, et ont prié qu’ils svient ainsi incorpo-

rés ; et vu qu’il est expédient d’accorder la prière des dits
Pétitionnaires, sujette aux provisions et clauses dans les

présentes énoncées et faites; Qu’il soit donc ordouné
et statué par Son Excellence le Gouverneur de cette Pro-
vince du Bas Canada, par et de l'avis et consentement
du Conseil Spécial pour les affaires de cette Province,
constitué et assemblé en vertu et sous l’antori € d’un
Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne ct d'Irlande, passé dans la première année du
règne de Sa présente Majesté, intitulé, ** Acte pour
** faire des dispositions temporaires pour Je Gouverne-
** ment du Bas Canada,” et aussi en vertu et sous l’au-
torité d’un certain autre Acte du même Parlement passé
dans la Session tenue dans les seconde et troisième années
du règne de Sa présente Majesté, intitulé, *“ Acte pour
“ amender un Acte de la dernière Session du Parlement,
** pour faire des dispositions temjoraires pour le Gouver-
“* nement du Bas-Canada,” et il est par les présentes or-
donné «t statué par l’autorité d’iceux, que James Stmart,
George Vanfelson, George Barthelemy Faribault, Char-
les Richard Ogden, Philippe Panet, kdovard Bacquet,
Henry Black, Edwsrd Burrovghs, Louis Fiset. Jean

François Duval, Thomas Williom Willan, Edouard
Desbarats, Elzéard Bedard, Th.mas Deguise, Hector
Simon Huot, René Edouard Caron, Daniel McCallum,
Thomas Cushing Aylwin, Joseph And é Tascherecau,
Robert Hunter Gairdner, George O*‘Kill Stuart, Gusta-
vus William Wicketeed, David Roy, Thomas Amiot,
Edward Montizambert. J. N. Bossé, Andrew Stuart,
Charles Duchesnay, Dunbar Ross, Félix Fortier, et
William McTavish, et leurs successeurs à perpétuité, à
être élus de la manière ci après pourvue, lformeront un
corps politique er incorporé de num et de fait, sous les
nom et raison de *¢ Lu Bibl ot!-êque des À vucats de Qué-
ber,” et sous ce now auront succession perpétuelle et un
sceau commun, avec pouvoir dechanger, altérer ou re-
nouveler tel :ceau commun à leur gré sz et Aussi sons ce
nom guront et pourront aveir pouvuir et autorité d’ac-
quérir, tenir, jouir, recevoir et
leurs successeurs à être élus de la manière ci-sprès pour-
vue, pour les usages et objects de la dite Corporation,
fous terreins, 1énements et Léritages de quelque nature ou
qualité quelconque, situés et étant deus cette Province,
n’excédant pas la valeur annuelle de cinq cents livres con-
rant, et aussi de prendre, recevoir, tenir, pusréder et
acquérir, tous biens, effets, donations ou bénéfices, pour-

vu qu’ils n’excèdent pus en valeur annuelle nne poreille
somme, à et pour les mêmes Usages et objets ; et sous ce
nom pourront poursuivre en lui et être poursuivis, et
ester en jugement tant en demandant qu’en défendant,
plaider et répondre, dans toutes et chaque actions, causes,
plaiduyers, procès, matières ou dumandes quelcon-
ques, de la même manière et aussi avantageusement
qu’aveun sutre corps politique ou incorporé, cu aucune
personne capable en loi, peut poursuivre ou être pour-
suivie, plaides ou répondre eu quelque mavière que ce
soit.

11 Et pour mieux accomplir les objets ci-deseus men-
tionnés, qu'’it soit de plus urdonné et statué par l’autorité
snadite, que les membres de la dite corporation et leurs
successeurs à être élus pour toujours de la manière ci-apiès
punrvue, le troisième lundi de Juin de l’unvée de notre
seigneur mil huit cent quarante et un, et de toute et
chaque année subséquente, s’assembleront en quelque
en droit convenable à être choisi par la corporation, (ou la
mojeure partie de ceux qui seront présents à aucune fs

semblée généiale) entre dix heures du matin et cinq
heures de l’Après midi ; et qu’ils ou la majeure partie de
ceux qui serunt alors présents, choisiront un président, un
vice président, un trésorier, un où plusieurs secrétaire on
secrélaires, et te's autres officiers et serviteurs, tel qu’il
leur paraîtra expédient, où à telle majeure partie d'entre
eux, pour servir pendant l’année alors svivante ; et pour-
ront faire et transiger de la manière ci-après pourvue ‘

posséder pour eux et)
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toutes matières et affaires ayant rapport aux intérêts de
la dite corporation ; et si par raison d’utcune matière ou
chuse I’éleciion ainsi à être tenue et faite le troisième
lundi de Juin comme susdit, suit arretée, ou n’ait pas lieu,
ou ne suit pas faite, alors et dans tons tels cas, il sera
compétent pour les membres de la dite corporation etleurs
successeurs, où à la majeure partie de ceux d’entre eux
Qui seront présents À une assemblée. qui sera conve quée
par le président où le vice-président pour le tems d’alors,
de lu manière ci-apiès prescrite, et lenne aussitôt après
qu’il sers convenable, de precéder à et faire l’élection
d’un président, vice président, trésorier, secrétaire ou
secrétaires, officiers et serviteurs comme susdit ; ‘et les
élections qui seront ainsi fuites, seront aussi valides et
effectives que si elles eussent é:é faites le dit troisième
lundi de juin, etle président et les autres officiers de la
dite corporation alors élus, demeureront en office jusqu’à
ce que d'autres suient élus pour les remplucer, nonubs-
tant toute chose c:-dessus Cosientie au contraire.

111. Et qu’il soit de plus ordonné et statué parl'anto-
rité susdite, que Honorable James Stuart, juge en chef
de cette Province, de Su Majesté, sera le premier Piési-
dent de la dite corporation, et que Heury Black, le juge
de la Cour de Vice-amirauté de Sa Mujesté pour cette
lroviuce, seru le premier vice-Président d'ivelle ; et que
le président ou en sun abseuce de la cité de (Québec le dit
vice-Président dans les trois wuis qui suivront la passation
de cette ordonnance, fera douner notice à ceux d'entre
les différents memores de la susdite corpuralion qui seront
ulors résidants dans la dite cité de Québec, de ’sssembler
à tels tems et lieu qui seront nommés duns ia dite notices
et les dits membres ou la majeure ; artie de ceux d’entre
eux qui serunt alors préseuts aux ‘ems et lieu niusi fixés,
pro: Éderont à l'élection d'un prés:dent et dun vice-prési-
dent, L'ésurier, secrétaire vn secrétaires et de tels autres
officiers et serviteurs qu’ils juzerunt à propos ; lesquels
dits officiers après leur élection à leurs charges respeclives.
continueront à en remplir les devoirs jusqu'au iruisième
lundi de Juin de Punuée de notre seigneur nl huit cent
quarante et un, et depuis ce tems jusd-À ce qua d'au:res
sulent eus pour les resnplacer de la manière susdite, l’our-
va toujours que les dits président et vice-président nom-
nés pur les p'ésentes, el toutes aulres persunnes étant
officiers de la dite institution, au tems de la passation de
cette ordonnance, Cuntinuerunt À retenir lenrs charges
respectives. jusqu’à ce que telles prem ères assemblée et
élection aient lien, comme susdit,

IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué par l'autorité
susdite, que sien aucun tems il arrivait qu'aucune des
personnes choisies pour remplir les dites charges respec-
tivement, muurrait où serait démise de sa charge, ou la
résignerait dans le cours du tenis pour lequel elle aura été
élue, alors etdans touttel cas, il sera loisible au pré-
sident, ou dans son absence de la cité de Québec, an vice-
président, de faire donner notice aux différents membres
de la dite corporation de s’assembler daus le lieu ch se
tiennent ordinairement les assemblées de la corporation,
et à tel tems qui sera spécifié dans la dite notice, et les
membres de la dite corporation gui s’assemblerunt en
vertu de telle notice, où la m'jeure partie d’entre eux,
choisiront un officier ou des officiers peur remplacerla
personne vu les personnes qui seront mortes ou auront
résigné, où aAUront élé déuiises de leur charge, comme
susdit,

V. Et qu’il soit de plusordonné et statué par l’antorité
susdite, que les membres de la dite corporation, le troi
sième lundi du mois d'Octobre de toute et chaque année,
et en aucun autre tems pour lequel une assemblée géué-
rale seru convoquée de la manière susdite; par le prési-
dent ou le vice-président, sur la requisition en écrit d’au-
cun ci-q membres de la corporation, pourront s’assem-
bler dans le lieu cil ne llendront ordinairement ‘es assem-
blées de la corposulion, et pourront élire à telles assen:.
blées telles petsonnes, étant avocnts et procureurs
duement admis à pratiquer comme tels dans cette Pru-
vince, où Juges ou Protunotaires de quelque cour ou
cours, ou shérfs de quelque district ou districts dans
icelie, pour être membres de la dite corpuration, qui lenr
paraîtra expédient ou à la majeure partie de ceux qui
serunt alurs présents ; et pourront taire et transiger toutes
mutières et affaires ayant rapport aux intérêts de la dite
corporation, pour lesqueiles il n'est pas autrement psnrvu
par les présentes : Pourvu gu'sucune assemblée de la
dite corporation en vertu des provisions de cette clause,
ne sera censée être une assemblée générale, hormis
qu’au moins la moitié des membres de la dite corpuration
pour le tems d’alurs y suit présente,

V1. Etqu’il soit de plus ordonné et statué par l’antoriré
stusdite, que les membres de la dite corporation, nu la ma-
jeure partie d’eutre eux, qui seront prés=nts À nucune a--
sembléa gévérale de lu dite corporation, tenue suivant les
requisitions et les provisiuns de lo deuxième on de la cin-
qu:ième section de cette ordourance, auront pouvoir de
faire tels etatnts, régle-nents, règles et ordres teuchant

et avant rapport au bon gouvernement de la dite corpne

ration, et aux revenus et propriétés d'icelle, où d’ancune
matère où chuse y ayant rapport, qui leur paraitea con.
venable et exyédient pour avancer plus efficacement les
objets de la dite corporation et pour l’adininistration de
~es affaires ; et aussi de tems en tems, par tels nouveaux
statuts, réglemens, 1ègles et urdres qu'ils jugeront à pro-
pos, de changer ou rappeler ceux ainsi fuits comme sus-
dit: Pourvu tonjours qu’aucuu tel rappel ou change-
iment ne sera valide, hormis qu’avis de la motion pour tel
rappel on changement soit dunné à l’assembiée générale
immédiatement précédant celle où telle moti n devru être
faite et considérée : Pourvu nnssi gue tels statuts, ré-

glements, règles ou ordres ne soient contruices aux luix
de cette Province ou à cette ordonnance.
VII. Et qu’il soit de plus ordonné et statué par l’auto-

rité eusdite, que ce ne sera p«s Une cause valide pour ré-
cuser aucun juge dans aucune poursuite, cause, proves ou
action civile ou criminelle, dans laquelle la dite corpora-
tivn fera partie, que le dit juge soit membre de lu dite
corpuratiuu,

VIII. Et qu’il seit de plus ordonné et statué par l’anto-
rité suedile, que cette ordonnance sera prise et considérée
comme élant acte où ordontance publique, et comme
telle elle sera connue, prise et considérée par toutes
cours de justice, juges, juges de paix, et Par tous autres

qu’elle pourra Concerner, ans qu'elle evit spécialement
invoquée.

1X. Et qu’il soit de plus ordonné et statné que cette or-
donnance sern, el elle est par les présentes rendue per-
manente, et demeurera en force jusqu'à ce qu’elle soit
rappelée vou amendée par autorité compétente, C. POULETT THOMSON,  

SEPTEMBER 3
A

Ainsi ordonné et statué par l’antorité susdite, et passé « n
Conseil Spécial, sous le Grand Srenu de ta Pree
vince, àl’Hô‘el du Gouvernement, dans la Ci é
de Montréal, le Vingt-sixième jour de Juiu, dus
la quatrième année du règne de Notre Souve-
raine Dame Victoria, par la grâce de Dieu,
Reine de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Pre -
tectrice de la Fui, &e,, et l'an de nutre Seigueur
mil huit cent quarante,

Pur Ordre de Sun Exc:]lence,
W. B. LINDSAY,

Greffier du Conseil Spécial,

Ventes par le Sherif,
DISTRICT DE QUEBEC.

 

 

 

Savoir : $ A VIS PUBLIC est par le présent donné, qua
les TERRES el ÎlERITAGES sous-mentionnés ont Été saisis, et
serobit vendus aux tema et lieux respectifs, 1el que mentionne
ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamarions eur icenx, ont
par le présent requises de les fnires connoître suivant la loi 5
toutes oppositions afin d'unnul r, afin de distraire, vu afin de
charge excepié daus les cas de Venditioni Exponas, Juris leg-
quels cus la loi ne permet pas telles oppusitions, sont requises
d’être fiiées au bureau du soussigné avant les quinze jours qui
précederont immédiatement le jour de vente ; les oppositions
afin de conserver peuvent êire blées en aucun eins daus les
deux juuts Après le retour de l’Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir: OPLPH LATOUCHE, du faux-
No. 624 } bourg St. Roch de Québec, dans

les comté et district de Québec, maître maçon ; contre
JANE FRANCES MONTCOMERY, du même lieu,
veuve de fen Jean Baptiste Marcous, en son vivant de la
dite cité de Québee, marchand, tant ea son nom qu'en sa
qualité de tutrice à ses enfants mineurs, à savoir :—‘* Un
emplacementsitué en la cité de Québec, rue St. Nicolas,
de dix-buit pieds et deux pouces de front sur trente huit
pieds et troi- pouces de profondeur, le tout plus ou moins ;
borné pard-vant par lu dite rae St Nicolas, en arrière par
la dite pofondeur, joignant d’nn côté au nord a George
Larounche et d’autre côté au sud à nne maison appartenant
à la dite Jane Frances Montgomery— avec une maison en
pierre à trois étages, Circo:istances et dépendances. À la
charge des droits seigneuriaux auxquels le dit immeuble
peut étre sujet.” Pour être vendu à mon bureau. en la
cour de justice. dans la dite cité de Québec, le VINGT-
RUITIEME jour de SEPTKMBRE prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour d'Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 18e Mai, 1840.
[Première publication 21é Mai, 1849.)
 

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: COHN WILSON, de la cité de

No. 1778. $ Québec, dans le district de Qué-
bec, marchand épicier, et un autre ; costre THOMAS
DURCAN, du township de Leeds, dans le comté de Mé-
gantic, dans le dit district de Québec, commerçant, et
Margaret Hammond, son épouse, ès qualités, à savoir :—
‘“ Un lot de terre coutenant deux cent uix acres en super-
ficie plus ou moins, étant le lot numéro hnit dans le huitième
rang du township de Leeds; borné en devant par la rue
Craig, d’un côté jar James Bean, et delantie côté par un
nonmé Littleficld.”” Pour être vendu à mon burean, en
ia cour de justice, en la dite cité de Québec, le VINGF-
HUITIEME jour de SEPTEMBRE prechain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premierjour
d’Uctobre prochain. _

W. S.SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 18e Mai, 1-40.
[lremière publication 21e Mai, 1840.]
 

FIERI FACIAS.
Québec, A savoir: | ABRIEL AUDET o1T LAPOINTE,

No, 128, de la paroisse de St. Roch de
Québec, dans les com'é et district de Qnébec. maître cbar—
pentier, etun autres contre THOMAS DOYLE, de la pa-
roisse de Ste. Catherinede Fussambault, duos le comté de
Portneuf, dausle district de Québec, et autres, syodics élus
pour surveiller à la construction de la bâtisse destinée comme
chapelle et presbytère pour la dite paroisse de Ste. Crtherive
de Fossambault, à savoir:—*" Un lopin de terre situé eu la
paroisse Ste. Catherive de Fossambanlt, contenant denx ar-
peuts de front sur quatre arpents de profondeur ; borué par-
devant au noid A la viv gre Jacques Cartier et par deur.ère au
sud au terrain de Denis Dunn, d’un côté au nord est à la
route nouvelle, au sud auest à Andrew Kearny et William
Mitchell, où leur représentans, et avec ensemble une ! âcisse
en pierre dun étage, avec mansarde en bois, de quatrevingt
pieds de long sur quarante de larze, le bas de In dite bâtisse
servant de chapelle pour la dite paroisse, etle baut C'icelle
servant de logement ponr le curé et desalle publiqne ponr les
habitans dela dite paroisse ; avec en outre une petite LÂtisse
en bois joignant celle ci-dessus mentionuée, servant de
sacristie—nne grange etune étable à l'usage du curé, et
antrescircoustances et Mépendances.””  Puur être vendus À
la porte de l’église de la dite paroisse de Ste, Catherine de
Fossambault, le VINGT-NEUVIEME jour de SEPTEM-
BRE procbain, à DIX benres dn matin. Le dit Wiritre-
touruable le premier j+ur d'Octobre prochain,

W. S. SEWLLL, Stérif.
Burean du Shérif, 19° Mai, 1840.
[Première publication 21e Mai, 1840.]

 
 

VIS EST PAR LE PRESENT DONNÉ,que, de cette

<2 date, MR. FREDERICK A. WILSON,
Surintendant de la Chambre de Nouvell s, A Montréal a

été nommé Agent dans le District de Montréal, pour la

GAZETTE DE QUEBEC, PUBLIK'E PAR AUTORITE’. Il eat

autorisé à recevoir et donner des reçus ponr toutes sommes

dues et à devenir dues dans le dit District ; et les personnes

avertissant dans la Gazette Officielle, sont priées de faire
parvenir leurs avertissemens à l’âgent sus-nommé.

J. CHARLTON FISHER,

Editeur, &c

WILLIAM KEMBLE,

Québec, 12e Avril, 1838,
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1840.

Cente par le Sherif,
DISTRICT DE MONTREAL.
 
  

Savoir: ¢ Avis PUBLIC est por le présent donné, que
ler TERRES et HERITAGES sons-mentionnés ont été saisis, et
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-has, Toutes personnes syant des reclamntions eur iceux.
sont par le présent requises de les faire connoîrre enivant la loi :
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dune les cas du Venditioni Exponas, dans
fesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions, sont requises
d'être filées à notre bureau avant les quinze jours qui précé-
deront immédiatement le jour de vente ; les oppositions afin
de conserver peuvent être filérs en nucun tems dans les deux
Jours après le retour de l'Ordre, Wri.

FIERT FACIAS.
Mont-éal, à savoir : TYENRY LEMESURIER, de

No. 2519, la cité de Québec, dans le
district de Québec. marchand ; William Henry Tilstone,
da Lond es, eu cette partie du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et l’Tilande, appelée Anglélerre, marchand ;
el Haviland Lemesnrier Ranth, de \s cité de Montréal,
dans le district de Montréal, marchands, demandenrs ;
contre les terres et téaements de ALONZO) HOFCII-
K1I5S, de Laprairie, dans le distret de Montréal, com-
mergant, et Joseph Johnston, du même lien, commer.
£ant, conjointement et individuellement, Céfindeurs :—
«“ Uniot de terre ou emplacement connu sous numéro
qnatorze, sur la côte sud onest de la rne St, George, dans
l’avementation du dit v. lage Lapraine, de in Contenance
de a icante pieds de front sur quetrevingt dix pieds de

profondeur, formant cent cinquante toises en superficie ;
tenant par devant à la dite rue St, George, par derriè:e à

l'aboutissant du numéro quarantetroisdelarneS Charles,
d'un cdô‘é an numéro treize de la dite rne St. George,

et d'autre cô‘éâla rue S'e. Suzanne—nvec mme maison
en bois Ou magasin dessus constrmit.”” Pour être vendu
à la porte de l’église de la dite paroisse Laprairie, le
QUATRIEME jour de JANVIER prochain, à DIX
heures du matin, Le dit Ordre retournable le premier

j>ur de Février prochain,
BO-TON & BARRON, Shérif.

Bureau du Shérif. 29e Août, 140,

[Premere publication 3e Septembre, 1840 ]

: FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : YUILLAUME IMBAULT DIT

No. 2499. { MATHA, cultivatenr, ci-de-

vant de la paroisse de Sr, Mic hel de Lachine, et mainte

nant de Ste, Thérèse de Blainville, dans le dit district,

et Adélaï te Gongeon, son éponse, autorisée à cet eff-=t.

demandeurs ; contre les terres et 1énements de NI OLAS
VANDAL pir CHALIFOUR, gentilhomme, de la pa-
ruisse de St. Joachim de Chateanguay, dans le district

de Montréal, tuteur dûment nommé aux enfants mineurs

issus dn mariage de feu Pierre Reid, en sun vivant an-

bergiste, de la dite parvisse de St Joachim de Chateau.

guay, avec teu Monique Lefebvre, son épouse, défen-
deurs :—I!. ‘* Un emplecement situé au côté sud est de la

rivière Chateaugtusy, paroisse St. Joachim de Chatean-
guay, de six peichesde front sur trois arpens moins une

perche de profondeur 3; tenant par devant dla dite ri-

vière, par derrière aux représentants Jean Baptiste

Rufiange, d'un cd'é a lgnace Hubert, tils, et d'autre

côté à Amable Foucher—avec deux inaisons de bois, re-

mises, hangars el autres bâ‘iments dessus constroits,

2. Une terre sit:ée au mê.ue lieu et parvisse, de trois

arpents de front sur la profondenr qu’il peut y avoir à

partir de la rivière à allerjan premier côteau qui se trenve

sur la dite terre; lenant d’un cô:é à Louis Demers,

écuyer, notaire, et d'autre côté à Léun Feuché ou ses

représentunts—avec deux maisons dessus construites, ’

Pour être vendus à la porte de l’ég'ise de la dite parnisse

de Chatedugnay, le QUATRIEME jonr de JANVIER

prochain, à DIX heures du matin. Le dit Ordre rappor-

table le premier jour de Février prochain. ;
BOSTON & BARRON, Shérif.

Bureau du Shérif, 29e Aoû, 1840.

{ Première publication Be Septembre, 1840 ]

FIERI FACIAS.

Montréal, à roel FAN BAPTISTE IMBEAULT

No. 1921. bre MATH A, commerçant, des

cité et district de Montréal, et Mathilde alias Martine Ar-

doin, son épuuee, de lui dûment autorisée à poursuivre la

présente action, demandeurs ; contre les terres et téne-

ment de THEODORE GROTHE, orlèvre, des cité et dis:

trict de Montréal, détendeur :—‘* Un lut de terre sitré

sur la rue Mignon, au fanb-urg St. Larrent, en la cité de

Montréal, dans le dit district, contenant quarante pieds

de front et quarante et un pieds et demi derrière, sur une

profondenrde gnatrevingt sept pieds, mesure auglaise,

plus ou muins—avec une maison de pierre à deux

étages, et autres LA ‘isses en bois dessus érigées—le dit lot

de terre borné en devant par la dite rue, en nrrière par

un nommé Benjamin Demers, d'an côté par Charles Su-

hourin, et de l’uutre c0ié par Théodore Gruthé ”? Pour

êire vendu à notre bureau. en la cité de Montréal, le

CINQUIEMEjour de JANVIERprochain, à DIX heures

du matin. Le dit Writ retournable le premier jour de

Février prochain.
BOSTON & BARRON, Shérif.

Bureau du Shécif, 29e Août, 1:40.
{Première publication 3e Septembre, 1840.)

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: ARIE JUSEPHTE MONAR-
No. 570, § À QUE,de la cité de Montréal,

dans le district de Montréal, Veuve de feu André Roy, en son
vivant bourgeois, gentleman, du méme lien, demuuderesse ;
contre lesterreset ténements de LOUIS MARTEAU. écuier,

notaire publie, de la paroisse de Sie. Thé èse, daus le dit

district, défendeur :—lesdites terres et ténemeuts mention-
nées et décrites dans une certaine cé«lule marquée dela lettre

À, annexée au dit writ, et maintevant en la possession de
Juho Honey, gentilhomme, de la dite cité de Montréal, cura-

teur duement nommé en justice au délaissement fait en cette

cause par le dit Louis Marteau, comme suit, savoir ;—|-s
dits lotsde terre et prémisses ci-après désignés faisant partie
d'un morceau de terre situé au Chôteau Barron, pres de Ja
cité de Moutréal, dans la paroisse d- Montréal, et mentionnés

dans no acte de partage passé à Moutréal, devaut LaBadie et

son confière, notaires, le vingtième jour d'Octobre, mil huit

cent trenie quatre, entre Marguerite Roy, venve Jean Marie

Cadieux, d’une part, et les héritiers du dit feu Jean Mari,

Cadieux. d'autre part, c’est-à-savoir :—“* Lots numéros un,

deux, trois, sept, nenf, onze, treize, quiuze, dix sept, dix neuf,

GAZETTE DE QUEBEC,
vingt et un, vingttrois, vingt quatre et vingt cing, entre les
roes Henciette et des Tanneries 3 lots numé-os un, quatre,

ring, six, hnit, dix, donze et quatorz >, entre les rues Sher-
hrooke et de Courville, tous les dits lots, chacun de leur éten
due, suivant le plan du dit morceau de terre fait par Charles
Laurier, arpenteur juré, copie duquel plan est annexé à et

fait partie du dit acte de partage ; les dits lots de terre et
emplacements formant partie de la pièce de terre désignée et
décrite commesu t. savoir : une terre sise et située sur la
Côte à Barron, près de la ville susdite, de deux arpeuts de
front sur vingt eiuq À vinet six arpents plas ou moins de
profondeur, prenant par devant À une rne, par derr‘ère au
chemin du roi, tenant d’an côté au sud ouest à la succession
de fen Pierre Fortier, écuyer, et de l'autre au nord est an

Sienr Pierre Plessis Belair—avec une grange, maison et un
mits dessos construits, et où il se tronve nn verger et an
jardin.”  Ponr être vendna à notre barenn, en la ville de
\Wontréa', le QUATRIEME jour de JANVIER prochain,
à DIX henres de Paprès-midi, Le dit Ordre retournable
le previi>r jour de Février prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 99e Août, 1-40

[Première puhl‘cation 3e Septembre, 1840 ]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : CHARLES NORMAND, de la

No. 1422, ¢ par.isse de St Antoine. dans
le district de \fontréal, cultivateur, en sa qualité de tuteur
diment nommé en justice aux enfan's mineurs issus du
mariage avec feu Margaret Allard, demandeur ; contre
les terres et ténements de HENRY ALLARD, dela pa-
roisse de St. Marc, dans le dit district de Montréal, cul-
tivateur, et Dame Thérèse Adams, son épouse, conjoin-
tement et individuellement, défendeurs :—1. ““ Une terre
sise et située dans la paroisse de St. Mare, de huit arpents
de ‘ront sur dix arpents de profondeur, du côté sud ous st,
et neuf arpents du côté nord est, allant en rétrécissant en
profondenr, et trois arpents dv largeur ; borné en front par
le chemin du roi. d’un côté sud ouest à Louis Noel, d’antre
côté an nord est à François Xavier Renois, sans garantie de
mesure précise—avec la jouiss:nce d’une maison en pierre,
d'nne boulangerie en bois, d’une grange, étables et autres
bâ isses qui se tronvent bâties sur le terrein du dit François
X. Ke:ois. tant que les dites bâtisses Subsisteront. 2. La
juste moitié d’un+ île communément appelée l'Ile au Cerf,
située au nord est de la paroisse de st. Charles, avec la
jouissance de la moitié d'une grange qui est bâtie surl'autre
moitié appartenant à François Xavier Re:ois, tant que la
dite grange subsistera. 3. Une terre sitnée dans la dite
paroisse de St Charles, dans la seconde concession, d'un
arpent et demi de front snr quarante arpeuts plus ou Moins
de profondeur ; tenant devant à 1)ézéry Provost et à l’ho-
norab e Dominique Debartzch, d’un côté au sud ouest à
François X. Renois, d’autre côté ait nord est an dit Domi.
nique Debartzch, en profondeur à Louis Denis et Augus-
tin Cabana—sans bâtisse.” Le premier lot devantêtre
vendu à la porte de l'eglise de la dite paroisse de St. Marc,
le VINGT-NEUVii£uE jour de SEPTEMBRE pro-
chain, À DIX heures du matin; et les deuxième et troi-
sième lots seront vendus à la porte de l’église de la dite pa-
roisse de St. Charles, LE MEME JOUR, a MIDI, Le
Writ retournable le premierjour d'Octobre prochain.

BO>TUN & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 25e Mai, 1840.
[ Premiére publication 28e Mai, 1840 ]

FIERI FACIAS.
Montreal, à savoir: ? 1LI,EAM CARTER et WIL-

No. 506, ) Y LisM COWAN, tous deux
de la cité de Montré.], dans le district de Montréal, y étant

Marchands et associés sous la raison de Carter et Cowan,
demandeurs ; contre les terres et ténements de THOMAS
EW ART, de la paroisse de St Joseph de Soulanges, dans
le district de Montréal, conducteur de bateau et eutre-
preneur, défendeur : —‘‘ Un lot de terre situé dans la pa-

roisse de SL Juseph de Soulanges désigné comme lot nuiné-
ro Vingt cinq, de, uis les Cascades, contenant trois arpents
de front sur quarante arpents de profondeur, sans garantie
de mesure précise ; borné en devant parle fleuve St. Laurent,
en arrière par un domaine seigneurial privé, et des deux

côtés par lots numéros vingt quatre et vingt six—avec une
maison et deux étables en bo's dessus bâties. Lequel lot de
terre est entre autres choses sujet par sontitre-nouvel de con-
cession au droit et en faveur «du seigneur de la seigneurie de
soulanges, en la censive de laguetle le dit lot de terre se
trouve situé, de prendre six arpents en superficie, sur aucune
partie du dit lot, pour y ét ger un moulin à scie ou à farine,
vu un moulin de toute autre description, et d'occuper,
Creuser des tranchées et ouvrir la terre en telles parties du
dit lot que le seigneur trouvera nécessaire pour condnire
l’eau aux dits moulins et à leur construction. Le dit lot étant
de plus sujet au droit de rerrait, tel que mentionné daus ie
dit titre-nouvel de concession, et aux conditions qui y sont
spécifiées, et aux autres clauses, Conditions et servitudes spé-
ciliées dans le dit titre-noavel de concession.’ Pour étre
vendu à la porte de l'eglise de ia dite paroisse de Soulanges,
le VINGI-NEUViEMEB jour de SEPTEMBRE prochain,
à DIX heures du matins Le Writ retournable le seizième
jour d’Uctobre prochaine

 

BOSTON & RARRON, SLérif,
Bureau da Shérif, 25e Mai, l640.
{Première publication 28e Mai, 1840.)

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : J OHN M. GRIFFIS, de la pa-

No. 2265. § roisse de Montréal, dans le dis-
trict de Montréal, auvergiste, demandenr ; contre les terres
e. ténements d’ANTUINE PINCHAUL, de la paroisse
de Contrecœur, dansle dit district de Montréal, charpentier,
defendeur: — 1. ‘* Un lopin de terrain de la coutenance de
trente huit pieds de front sur le niveau de la place ou mar-
ché Viger, sur quatrevingt pieds de profondeur, le tout
plus ou moins, sans garantie de mesure précise ; tenant par
devant à la susdite place Viger, par derrière à un nommé
Tait d’un côté au nord ouest à Louis Joseph Papineau,
écuier, et d’autre côté au sud est au lopin de terrain ci
après mentionné—avec une maison en bois à deux étages
dessus construite. 2. Un lopin de terrain en forme trapèze,
contenant douze pieds de front sur le devant au nordest, et
environ trente sept pieds et demi de large par derrière, en-
viron quatrevingt cinq de profondenr dans la ligne nord

ouest, et ayant environ quatrevingt buit pieds dansla ligne
au sudest et oblique, le tout plus ou mons, sans garantie de
mesure précises borné ce dit lopin de terrain, au bont
nord est, pat les représentants Gilmore, à l'arrière par le

dit Tait, d’un côté an sud est par la veuveet les représentants

Joseph Gauvin, écnyer, et d’autre coté an nurd ouest en
| grande partie parle lopin de terrain ci-devant désigné ev

     

709

en partie par la dite place Viger—avec une boutique en bo'®
dessus construite.” Pour être vendus à notre bureau, ec
la cité de Montréal, le VINGT-NEUVIEME jour de
SEPTEMBRE prochain, à MIDI. Le dit Writ retour-
nable le premierjour d'Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.
[Première publication 28e Mai, 1840”

FIERI FACIAS.
Montréal, A savoir } OSEPH VALLÉE, père, des

No. 1725. cité et district de Montréal,
commerçant, et Louis Hypolite Lafontaine, écuyer, avocat,
du mêmelieu, tous deux exécuteurs des dernières volontés
et testament de feu Guillaume Jacques Vallée, en son vivant
du même lieu, médecin et chirurgien, demandeurs ; contre
les terres et ténements de Dame MARIE ROY, résidante
en la cité de Montréal, dans le dit district, venve de feu
Joachim James dit Carrière, en son vivant du même lieu,
plâtrier, défendeur :—“ Un lot de terre ou emplacement
situé au faubourg St. Laurent dela cité de Montréal, con-
tenant quarante sept pieds de front sur soixante et dix-huit
pieds de profondeur, plus on Moins; tenant par devant À la
rue St. Edouard, derrière à Thomas Biglow, d’un côté à
Louis Comte, et de l'autre côté à J. Glasham—avec une
maison À un étage en bois, crépite, dessus construite. A la
charge par l’adjndicataire de l’entretien d’un canal qui passe
sur le dit lot de terre, suivant l’accord fait entre la dite dé-
fenderesseet les voisins, passé devant Mtre. N. B. Doucet et
son confrère, notaires, le neuvième jour de Mai, mil huit
cent trente six.” Pour être vendu à notre bureau, en la
cité de Montréal, le TRENTIEME jour de SEPTEMBRE
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Ordre retour-
nable le pr-mier jour d'Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.
{ Premièrepnblication 28e Mai, 1840]

FIERI FACIAS

Montréal, à savoir: ARIE ARCHANGE DEMERS,
No. 890. } épouse d'Olivier Caisse, de la

paroisse de St. Joseph de Lanoraye, dansle district de Mont-
rénl, dûment autorisée à ester en jugement et à poursuivre ses
droits et actions, demanderesse ; contre les terres et ténements
du dit OLIVIER CAISSE, du mêmelieu, menuisier, défen-

deur :—* Un emplacement situé à la dite paroisse de St.
Joseph de Lanoraye, de quarante cinq pieds de front ou en-
viron sur la profondeur qu’il y a depuis le chemin du roi à
aller au fleuve St. Laurent ; borné par devant au chemin da

roi. par derrière au fleuve St. Laurent, d’un côté à Pierre
Harpin, et d’autre côté aux représentants de Gabriel Char-
pentier—avec une maison dessus construite.”” Pour être

vendu à la porte de l'église de la dite paroisse de St. Joseph de
Lanoraye, le VINGT-NEUVIEME jour de SEP-

TEVMBRE prochain, 3 DIX heures du matin. Le dit Writ
retournable le premier jour d’Octobre prochain,

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 25e Mai, 1840.
[“remidre publication 28e Mai, 1840.]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : "ACOB DORGE, du bourg de
No. L108. } William Henry, vu'gairement

appelé Sorel, dans le district de Montréal, bourgeois, gentil-
homme, demandenr ; contre les terres et ténements de
ANDRE’ H. BARRON, de la paro sse de La Prairie de la
Magdeleine, dans le district de Montréal. bailli, «t Sophie
Barbeau, son épouse, légataire en propriété de Félicite Bar-
beau, sa sœur, décédée, défendenrs :—** Un emplacement

situé dans le village de La Prairie de la Magdeleine et sur
l’alignement de la rue St. Ignace, de la contenance de
soixante cinq pieds de front sur environ soixante et
cinq pieds, plus ou moins de profondeur ; tenant par de-
vant 4 la rne St. Ignace, en profondeur à la grève du
fleuve St. Laurent, au nord est d'un côté à Vital Bourassa,
et de l’autre côté à Hypolite Denand, écuyer, avec une
maison en pierre à Un étage, et une allonge aussi en pierre
y adjacente, une cuisine en bois, une étable, écurie et remise
aussi en bois dessus construites.” Pour être vendu à la
porte del ’église de la di . «paroisse de La Prairie, le VING'F-
NEUVILME jour de SWLPTEMBRE prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retonrnable le sept d’Octobre
prochain,

BOSTON & BARRON, S.iérif.
Bureau du Shérif, 25: Mai, 1840,
[Première publication 28e Mai, 1840.]
 

FIFRI FACIAS.

Montréal, à s“v.ir: Ï AME MARIE MARGUERITE
No. 2737 FOUQUET, épuse de Pierre

Lonis Letourneux, écuyer, de la paroisse de Beleil, dans
le district de Montréal, dâment autorisée à poursuivre ses
droits et actions, demanderesse ; contre les terres et téne-
ments du dit PIERRE LOUIS LETOURNEUX,défen-
deur : —les dites terres et ténements mentionnés et dési-
gnées dans une certaine céduie marquée parla lettre A, et
jointe au dit Writ, comme suif, savoir :—'¢ Un terrein ou
verger situé an faubourg St. Antoine de cette ville de
Montréal, de Ja contenance de cent trente sept pieds de
largeur sur douze arpents de proicndeur, le tout plus on
i oins, sans garantie de mesure précise ; tenant par devant
partie d_I'honorable James Reid, écuyer, et partie à la rue
Dorchester, derrière et au côté nord est à John Redpath,
écuyer, et du côté sud ouest au dit honorable James Reid—
le dit terrein devant être traversé par la rue Sherbroke,
et fournir environ quinze pieds pour la prolongation de la
rue Lamontagne. jusqu'à la dite rue Sherbro ke projettée,
suivant le marché fait entre le dit défendeuret les magis-
trats de cette ville de Montréal.’ Le dit tervein pour être -
vendu, (sujet à de certaines charges qui serent plus au long
énumérées an temps de la vente, communica ion desquelles
sera donnée au bure-u du shérif d'ici à ce jour,) a notre
bureau, en la cité de Montréal, le TRENTIEME jour de ’
SEPTEMBRE prochains à MIDI. Le dit Writ rappor-
table le premier jour d’Uctobre prochain.

HOSTON & BARRON, Slrérif,
Bureau du Shérif, 25e Mai, 1640.
{Première publication 28e Mai, 1540.]

DEUX WRITS D’ALIAS FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : ES DEUX WRITS a Pinstance
Nos, 2269 & 2271. ç y de JOSEPH DONEGANI, de
la cité de Montréal, daus le district de M nuiéal, commer.
cant, demandeur ; contre les lerres et ténements de:
CATHERINE DUFF, de Montréal sus lit, fille majeure,
comme héritière légale sous bénéfice d'inventaire de feu
À lexander Duff, en son vivant du Mêmelieu, professeur de
musique, et un des défendeurs en cette Cause, et Johg

Ste 3cntBrenemale nienteneRN a
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TRE QUEBEC GAZETTEER,
 

Walton, aussi du même lieu, teneur de livres, un des ofh-
ciers ou commis dela banque de Montréal, défendeurs, par
reprise d'instance :—“ Lestitre, droits et intérêts indivis,
avec un nommé Metcalf Haven, dans un lot de terre et pré-
misses sis et étant sur la rue Collége, en la dite cité de Mont-
réal, contenant en devant quarante deux pieds et demi sur
soixante et quatre pieds de profondeur, mesure anglaise, le
tout plus ou moins ; borné en devant par la rue Col'ége, en
arrière par un passage, au côté nord est par Toussaint La-
flamme, et au côté sud ouest par les représentants d’un nom
mé Page—avec une maison de bois à deux étages et une bou-
tique de forgerun dessus érigées. 2. Un lot de terre formant
partie de la terre qui appartient à la succession de feu John
Gray,situé au pied de la montagne, près de la ville ; le dit

t de terre borné en devant par une rue qui communique du
grand chemin qui monte la montagne conduisant à la Côte
des Neiges, au dit lot allant à l’est, qui joint au côté est,
et en arrière par le résidu de la dite terre de la dite succes-
sion, et de l’autre côté à un lot qui est la propriété de
Lawrence Castle, le tout contenant cent quatrevingt quinze
pieds de largeur sur neuf cents pieds de profondeur. Une
bande de terre de dix pieds de profondeur, sur la même
étendue en devant du lot ci-dessus désigné, située au
côté opposé de la dite rue, précisément en devant du lot ci-
dessus ; la dite bande de terre bornée en devant par la dite
rue, en arrière par la terre de John McGregor, au côté
est par la terre de la dite succession, et de l’autre côté par
celle du dit Lawrence Castle, les deux dits lots contenant
ensemble cing arpents quarante sept perches et deux cent
vingt deux pieds en superficie, mesure francaise, suivant le
mesurage et plan figuratif de John Ostell, arpenteur juré,
de Montréal. Sujet A dix sols tournois de cens sur chaque
arpent superficiel qui s’y trouve ; et sujet au payement de
deux cent soixante et quinze louis, comme suit : la moi-
tiéà l’expiration d’une année, à compter du jour du décès
de Dame Margaret Pullman, veuve du dit feu John Gray,
et l’autre moitié à l’expiralion de deux ans, à compter de
la même époque {à son décès,) le tout portant intérêt à six
par cent, payable par semestre le premier jour de Juillet
et le premier jour de Jauvier.” Pour être vendu à notre
bureau, en la cité de Montréal, le VINGTNEUVIEME
jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX heures du matin.
Le dit Writ retournable le premier jour d'Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif,
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.
[ Première publication 28e Mai. 1840.]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: AVID STANSFELD, de la
No. 750. paroisse de St. Paul, dans le

district de Montréal, gentilhomme, et Margaret Hall,

son épouse, à ce dûment autorisée, demandeurs ; contre

les terres et ténements de GEORGE SMART, de la cité

de Montréal, dans le dit district, jardinier, défendeur :—

1. ‘‘ Unlot de terre situé au côté nord est du chemin

qui communique du fauxbourg Ste. Marie à la Côte de

La Visitation, en la paroisse de Montréal, désigné comme

numéro soixante, contenant deux arpents de front sur

cent quarante cing pieds de profondeur ; borné en devant

parle dit chemin, en arrière par les héritiers de feu

Thomas Hastings, représentant feu Alexander Fisher,

d’un côté par lot numéro cinquante neuf, et de l’autre

côté par numéro soixante et un, ci-après désigné.

2. Un lot de terre situé au même lieu, étant le lot numéro

soixante et un, au ché nord est du dit chemin, conte-

nant deux arpents de front sur cent quarante cinq pieds de

profondeur ; borné en devant par le dit chemin, en ar-

rière par les héritiers de feu Thomas Hastings, d’un côté

par lot numéro soixante, et de l'autre côté par lot numéru

soixante-et-deux. 3. Un lot de terre situé au même

lieu, étant lot numéro soixante et deux, au côté nord est

du dit chemin, contenant deux arpents de front sur cent

quarante cinq pieds de profondeur ; borné en devant par

fe dit chemin, en arrière parles héritiers de feu Thomas

Hastings, d’un côté par lot numéro soixante et un et de

l’autre côté par lot numéro svixante et trois. 4. Un lot

de terre situé au mème lieu, contenant deux arpents de

front sur cent quarante C:nq pieds de profondeur 3 borné

en devant par le côté sud ouest du dit chemin, en arriére

par les représentants de feu Ignace Lacroix, écuyer,

d'un côté par le lot ci-après sixièmement décrit, et de

l’autre côté par les béritiers où représentants de feu} ho-

norable James M: Gill, 5. Un lot de terre situé au même

iieu, désigné comme numéro soixante et trois, au côté

nord est du dit chemin, contenant environ "in arpent de

front sur cent quarante cinq pieds de prc:ondeur; borné

en devant parle dit chemin, en arrière par les héritiers

de fen Thomas Hustings, d'un côté par lot numéro soix-

ante et deux, et de l’autre côté par le chemin de la Petite

Côte de La Visitation. 6. Unlot de terre situé au même

lieu, au côté sud ouest du dit chemin, conienaut deux

arpents de front sur cent quarante cinq pieds de profon-

deux; bornéen devant par le dit chemin, en arrière par

les représentants de feu Ignace Lucroix, écuyer, d'un

côté par le lot ci-après quatrièmement désigné,et de l’autre

côté par le lot ci-après septièmement désigné—avec une

petite maison de bois dessus érigée. 7. Un lot de terre

si:ué au mêmeiieu, au côté sud ouest du dit chemin, con-

tenant deux arpents de front sur cent quarante cinq

pieds de profondeur ; horné en devant parle dit chemin,

en arrière par les représentants de feu Ignace Lacroix,
écuyer, d’un côté par le lot ci-dessus sixièmement dési-

gne, et de l’autre côté par Desrivières, écuyer—

avec une maison de pierre à deux étages, grange et étable
dessus construites.””_ Pour être vendus à notre bureau, en
la cité de Montréal, le VINGT-NEUVIEME jour de

SEPTEMBRE prochain, à DEUX beures de l’uprès-
midi. Le dit Writ retournable le buitièwe jour d’Octo-
bre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.
{Première publication 28e Mai, 1R40.7

ALIAS FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: ; AME MARIE LOUISE CHO-
No. 258. QUET, de la paroisse de St.

Benoit, daus le district de Montréal, veuve de feu Louis

Masson, écuyer, en son vivant du mêmelieu, demandeur;

contre les terres et ténements de ATHANASE POULIN, du

même lieu, cultivateur, comme ayant épousé Adélaïde
Trottier, et la dite Adélaïde Trottier, son épouse, Anastasie

Trottier, du mêmelieu, fille majeure et usant de ses droits,
Pierre Lefebvre, cultivateur, du même lieu, comme ayant
épousé Julie Trottier, et la dite Julie Trottier, son épouse,

Antoine Groux, cultivateur, de St. Benoit susdit, comme

ayant épousé Henrictte Trottier, et la dite Henriette Trot-

tier, son épouse, ct Joseph Trottier, cultivateur, du méme

lieu, tuteur ad Aoc dûment nomme en justice à Jean Bap-

tiste Trottier, enfant mineur, issu du mariage du dit Joseph

 

  
 

Trottier avec Josephte Daout, son épouse, les dits Adélaïde
Trottier, Jean Baptiste Trottier, Henriette Trottier, Anas-

tasie l'rottier et Julie Trottier, tous cinq légataire universels
de la propriété laissée par feu Marie Louise Brisebois,
veuve de feu Jean Brunault, défendeurs:— No. l. appar-
tenant à Joseph ‘Frottier, savoir:—“* La moitié indivise
dans une terre sise et située dans la paroisse de St Benoit,
de la contenance la dite terre entière de trois arpents de
front sur environ trente huit arpents de profondeur ; tenant
par devantà la rivière des Ottawas, par derrière A Paul Bo-
yer ou ses représentants, joignant d’un côté à Antoine Pi-
lon, et de l’autre côté à Francois Groux—avec la moitié dans
deux vieilles maisons, et autres petites dépendances dessus
érigées. No. 2. appartenant à Anastasie Trottier, savoir :—
Unquatrièmeindivis dans la moitié d’une terre sise et située
dans la paroisse de St. Benoit, de la contenance la dite
terre entière de trois arpents de front sur environ trente
huit arpents de profondeur ; tenant par devant à la rivière
des Ottawas, parderrière à Paul Boyer ou ses représentans,
joignant d’un côté à Antoine Pilon, et de l’autre côté à
François Groux—avec un quatrième dans la moitié de deux
vieilles maisons et autres petites dépendances dessus érigées.
No. 3. appartenant à Athanase Poulin et Adélaïde Trotiier,
son épouse, savoir :—Un quatrième indivis dans la moitié
d’une terre sise et située dans la paroisse de St, Benoit, de
la contenance la dite terre entière de trois arpents de front
sur environ trente huit arpents de profondeur; tenant par-
devant à la rivière des Ottawas, par derrière à Paul Loyer
ot ses représentants, joignant d’un côté à Antoine Pilon, et
de l’autre côté à François Groux—avec un quatrième dans
la moitié de deux vieilles maisons et autres petites dépens
dances dessus érigées No. 4. appartenant à Antoine
Groux et Henriette l'rottier, son épouse :—Un quatrième
indivis dans la moitié d’une terre sise et située dans la pa-
roisse de St. Benoit, de la contenance la dite terre entière

de trois arpents de front sur environ trente huit arpents de
profondeur; tenant par devant à la rivière des ÜOttawas,
par derrière à Paul Boyer, ou ses représentants, joignant
d’un côté à Antoine Pilon et de l'autre côté à François
Groux— avec un quatrième dansla moitié de deux vieilles
mai-ons et autres petites dépendances dessus érigées. No.
5. appartenant à Pierre Lefebvre et Julie Trottier, son
épouse, savoir : — Un quatrième indivis dans la moitié d’une
terre sise et située dans la paroisse de St. Benoit, de la con-
tenance la dite terre entière de trois arpents de front sur
environ trente huit arpents de profondeur; tenant par de-
vant à la rivière des Ottawas, par derrière à Paul Boyer ou
ses représentants, joignant d’un côté à Antoine Pilon et de
l’autre côté à François Groux—avec un quatrième dans la
moitié de deux vieilles maisons, et autres petites dépendances
dessus érigées.”’ Pour être vendues à la porte de l’église de
la dite paroisse de St. Benoit, le TRENTIEME jour de
SEPTEMBRE prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Ordre rapportable le premier jour d’Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.
{ Première publication 28e Mai. 1840 ]
 

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir:) [PR HILANDER A. HUXLEY, de

No. 575. $ Alburgh, dansl'Etatde Vermont,
un des États Unis de l’Amérique, commerçant, demandeur;
contre les terres et ténements de JAMES W. GRO-
GAN, maintenant ou ci devant du Manoir de Caldwell, en
la seigneurie de Foucault, dans le district de Montréal,
fermier, défendeur :—1. ** Un lot de terré sis et étant en la
(dite seigneurie de Foucault, connu et distingué commelot
numéro cinq, dans le huitième rang de concession ; borné
en devant à l'est par lot numéro cing, dans la neuvième
concession, à ! ouest en arrière par lot numéro cinq, dans
la septième concession, dans la dite seigneurie, au sud d’un
côte par lot numéro quatre, possédé par Samuel Mills, de
l’autre côté au nord par lot numéro six, possédé par Wil-
liam G. Clark, contenant soixante et quinze acres en super-
ficie, plus ou moins, tout en bon état de culture. 2. La

moitié est du lot numéro Cinq, dans le septième rang des
concessions, en la dite seigneurie ; bornée en devant à l’est
parle lot ci-dessus décrit, à l'ouest eu arrière parl’autre moi-
tié du dit lot numéro cinq, au sud d’un côté par lot numé:0
quatre, possédé par Samuel Mills, de l’autre côté au nord
par lot numéro six, possédé par Albert Chapman, contenant
soixante et trois acres plus ou imoins—environ dix acres de la
dite moitié dudit lot de terre sont en bon état de culture. 3.
Un lot de terre situé dans le sixième rang des concessions,
dansla seigneurie de Noyan, dans le dit district de Montréal,
connu et distingué comme numéro huit, (ancien arpentage)
étant de quatre arpents de front sur vingt huit arpents de
profondeur; borné en devant à l'est par le septième rang
des concessions, à l'ouest en arrière par la cinquième con-
cession, au nord d'un côté par lot numéro sept, possédé
par John Burnort, au sud de l’autre côté par lot numéro
neuf, appartenant à Nathan Smith, contenant cent douze
arpents en superficie, plus ou moins—avec une maison de
pièces sur pièces et Une grange de charpente dessus érigées—
environ quarante arpents du dit lot de terre sont en bon état
de culture.” Pour être vendus à la porte de l'église épisco-
pale de St. George, le VINGT-NEUVIEME jour de SEP-
TEMBRE prochain, & D{X heures du matin. Le dit Writ
retournable le huitième jour d’Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 22c Mai, 1840.
(Première publication 28e Mai, 1840 ]
 

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: USTIN CUVILLIER, écnyer,

No. 2473. { JOHN CUVILLIER el AUSTIN
CUVILLIER, junior, tuus trois marchauds à commission, en-
canleurs et courtiers, des cité et district de Montréal, et as-
sociés, faisant affaire ensemble en la dite cité de Montréal,
suus les noms et raison de Cuvillier et Fiis, demandeurs ;
contre les terres et tépements de FRANCOIS URBAIN
MONTFERANT, marchand, de la paroisse de St.Cuthbert,
dansle dit district de Montréal, défendeur :—1. *“ Uneterre
située en la paroisse St. Cuthbert, d’un arpent et demi de
front sur quarante arpents de profoudeur; boruée en front par
la rivière St. Cutbbert, en profondeur par Joseph Fauteux,
d’un cô‘é par Joseph Fauteux, fils de Pierre, et d’autre côté
par Ambroise Bérard—avec une maison, deux granges, han -
gar, écurie, laiterie et autres bâtisses dessus construites.
2. Uneterre sise et située en la même paroisse, au lieu dit
LeNord,de trois quarts d’arpent de front sur trente arpents
de profondeur, le tout plus ou moins ; burnée en front parla
rivière St, Cuthbert, en profondeur aux terres d'York, d’un
CÔté aux représentants Antoine Montférant, et d'autre côté à
Louis Dubord dit Lafontaine—saus bâtiments. 3, Une terre
située en la dite paroisse, au- lieu appelé Ste. Catherine, de
trois quarts d’arpent de frout sur quarante arpents de pru
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fondeur ; bornée en front par un chemin, par derrière à des
personnes inconnues, d’un côté à Etienne Grégoire, et
d’autre côté à un nommé Gauthier—en bdis debut,” Pour
être vendues à la porte de l’ézlise de la dite paroisse de St,
Cuthbert, le VINGT-NEUVIEME jour de SEPTEMBRE

prochain, 3 DIX heares du matin, Le dit Writ retournable
le douzième jour d’Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 25e Mai, 1840.
[l’remière publication 28e Mai, 1840.]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : OSEPH BEAUCHAMP, des cité

No. 1324. 1 et district de Montréal, commer-
çant de bois, demandeur ; contre les terres et ténements de
FRANCOIS MERCIHER, de la paroisse de St, Timuthé ,
dansla seigneurie de Annfieid, dans le dit district de Montréal,
cultivateur, défendeur :—** Une terre située dans la paruisse
de St. Timothé de Beauharnois, désignée comme numéro
dix, dans la première concession de Helenstown, de la con-
tenance de trois arpents de frout sur trente sept arpeuts et
deux perches de profondeur, formant cent donze arpents en
superficie, plus ou moins ; boruée en frout par la rivière St.
Laurent, en profondeur par le chemin de la deux'ème cone
cession de Helenstown, du côté nord est par le lot numéro
neuf, la propriété de Etieune Heneau, d’autre cd € an sud
ouest par le lot numéro onze, la propriété de Joseph Ber.
gevin—avec une maison en bois, une grange, une écurie es
autres bâtisses dessus érigées.”” Pour être vendueà la porte
de l’église de la dite paroisse de St. Timothée, le VINGT-
NEUVIEME jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX
beures du matin. Ledit Writ retournable le premier juur
d’Ortobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.
{ Première publication 28e Mai, 1840.17

FIERI FACIAS.
Montréal, A savoir: AME MARGUERITFE DO-

No. 2380. t ROTHE’E BEAUBIEN, su-
périeure des Dames Religieuses de l’Hôpital Général de
Montréal, et Elizabeth Forbes alias McMullen, une des
dites Dames, économe de la propriété du dit hopital gé-
nerul, etles dites Dames, supérieure et économe et les
Dames Religieuses du dit hôpital général, et comme telles
seigneuresses en possession de la seigneurie de Chateau-
guay, située dans le district de Montréal ; les dites supé-
rieure et économe et religieuses du dit hôpital général,
résidant en la cité de Montréal, dans le dit district,
diimanderesses ; contre les terres et ténements de
MICHEL CONTOIS, aubergiste etcultivateur,
de la paroisse de Chateauguay, dans le dit district de
Montréal, et Josephte Favreau, son épouse, défen-
deurs:—1 ‘“ Un emplacement situéau côté sud est de la
rivière Chateauguay, paroisse de St, Joachim de Cha-
teauguay, de trente pieds de front, sur soixante pieds de
profondeur, plus ou moins 3; borné enfront par le chemin
du roi, en profondeur et d’an côté par Dame Jane
Stephen, épouse de George Burrell, et d'autre côté par le
chemin qui conduit de Chateauguay au Sinlt S!. Lonis—
avec une maison et écurie desstts construites—el aussi la
continuation du terrein susdit entre le chemin de front et
la rivière Chateauguay, d'environ trente pieds de pro-
fondeur, eur lequel est érigé un hangar, avec remises
bâties sur un quai. 2. Un lopin de terre situé en la même
paroisse, de huit perches de front sui trente deux arpênrs
et une perche dansla ligne nord est, et trente trois ar-
pents et quatre perches dans la ligne sud ouest de profon>
deur, donnant uve superficie de vingt six arpents et vingt
perches plus ou moins ; borné en front par le chemin du
Sault St, Louis, par derrière pur lu ligne seigueuri sle entre
la seigneurie de Chateauguay et celle da Sault St. Louis,
d’un côté par les représentans François Reid, et ceux d'un
nommé Rufiange, et d'autre côté par Charles Dewitt—
sans bâtiments. 3. Un emplacement situé au côté sud
est de la rivière Chateauguay, même paroisse, de quarante
pieds de front, sur trente pieds de profondeur ; borné en
front par le chemin qui condui: de Chateausuay au Sault
St. Louis, par derrière et d’un côté à Dame Jane Stephen,
épouse de George Burrell, et d’autre côté à Jean Baptiste
Gariépy—avec une maison en bois dessus construite.”
Pour être vendus à la porte de l'église de la dite paroisse
de Chateauguay, le VINGT-NEUVIEME jour de SEP-
TEMBRE prochain, A DiX heures du matin. Le Writ
retournable le quinze d’Octobre prochain,

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 25: Mai, 1840.
[Première publicalion 28e Mai, 1810.

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : W 1LLIAM PLENDERLEATH

No. 1663. } CHRISTIE, écuyer, seigneur
en possession de la seigneurie Deléry. dans le district de
Montréal, résidant en les cité et district de Montreal,
demandeur ; contre les terres et ténements de ROSA-
LIE LEFEBVRE, de la paroisse de St. Cyprien, dans
la seigneurie Deléry, dans le dit district, épouse de Barthe-
lemy Lefebvre, du même lieu, fermier, et le dit Barthe-
lemy Letebvre, conjointement et individuellement, dé-
fendeurs :--** Une terre sise et étant en la neuvième con-
cession de la seigneurie Deléry, connue comme la moitié
sud dulot numéro centtrente-et-un, étant de deux arpents
de front sur vingt huit arpents de profondeur, plus ou
moins ; bornée à l'est en devant parla huitième concession,
à l’ouest en arrière par des terres non concédées, au nord
d’un côté par Jean Baptiste Paré, au sud de l’autre côté
par Amable liarrette et François Giroux—avec une vieille
maison de bois des-us érigée.” Pour être vendue à la porte
de l'église de la dite paroisse de St Cyprien, le D1iX-sEP-
TIEME jour de NOVEMBREprochain, à DIX heures du
matin. Le Writ retournable le premier jour de Février
prochain.

 

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, ! le Juillet, 1840.
{ Première publication 16e Juillet, 1840.]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : § UGUSTUS CUTLER, du town-

No. 1951. ship de Grenville, dans le dis-
trict de Montréal, commerçant, demandeur ; contre les
terres et ténements de SAMUEL EAGLESON, duméme
lieu, commerçant, défendeur :—I. ** Un lot de terre on
emplacementsitué dans le dit township de Grenville, decent
pieds de front sur cent cinquante pieds de profondeur, le
tout plus ou moins ; borné en devant par le Canal, en ar-
rière et d’un côté par les héritiers ou représentants de ——
MeMillen, et de l’autre côté par la propriété de l’Oftatoa
and Rideau Forwarding Gompany—avec une maison de bois,
et une étable dessus érigées. 2. Une ferme dans le dit
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“ joignant d'un côté au nord à

1 840.

township de Grenville, étant lot numéro dix, dans la qua
trième concession, étaut la m itié est du dit lot, contenan
quatre acres et demi de front sur vingt huit acres de pro-
fondeur, le tout plus ou muins ; bornée en devant par les
héritiers McMillen, en ariiére par Reauben Cook, d'un
Côté par Andrew Mellon, et de Vantre par R. U, Harwood,
écuyer —sans aucune bâtisse dessus construite.” Pour
être vendusà la porte de l’égl:se oulien où se célèbre ordi-
nairement le service divin, dans le dit township de Gren-
ville, le DIX-SEPTI EME jonr de NOVEMBRE prochain,
à DIX heures du matin, Le Writ retournable le premier
jour de Février prochai:i.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Sherif, 11e Juillet, 1840.
[Première pub'ication 16e Juillet, 1840.]

FIERT FACIAS.

Montréal, à savoir: RTHUR WEBSTER, de
No. 1988. ¢ Meuduw Bank, dans la sei-

gneurie de L’Isle Jé-us, dans le district de Montréal,
écuyer, curateur en due forme de loi nommé à la suc-
cession vacante de feu Simon McTavish, décédé, en son

vivant dela cité de Montréal, dans le d.t district de Mon-

tréal, écuyer, demandeur 3; contre les terres et ténements
de LOUIS TRUCHON, de la paroisse de Ste, Anne,
dunsle district de Montréal sosdit, cultivateur, défen-
deur :—‘‘ Une terre siinée en la paroisse Ste. Anne des
Plaines, sur la rivière Ste. Marie, de deux arpents de

largeur sur quarante huit arpents de profondeur, dont

vingt huit arpents au nord de la dite rivière et vingt
arpents au sud de la même rivière ; tenant d’un bout aux
terres da bras, de l’autre bout aux terres non concédées,
d’un côté à l'ouestà Antoine Lanzon, etd'autre côté à l’est
à Gabriel Leclair —avec une grange dessus construite.”

Pour être vendue à la porte de l’église dela dite paroisse
de Ste, Anne des Plaines, le DIX-SEPTIEME jour de
NOVEMBRE prochain, à DIX heures du matin, Le
Writ retournable le premier jour de Février prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif,
Bureau du Shérif, Ile Juillet, 1810.
[Première publication 16e Juillet, 1840 ]

Ventes par le Sherif.
DISTRICT DES S-RIVIERES.

 

 

 
 

2
Savoir: $ À vis PUBLIC est parle présent donné, que
les TERRES et HERITAGES sous-imentionnés ont ÉLÉ saisis, el
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur iceux,
sont par le présent requises de les fuire connoître suivant la lei ;
toutes oppositions afir d'annuler, afin de distraire, ou afin de
charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas, dans les-
quels cas la loi ne permet pus telles oppositions, sont requises
d'être filées au bureau du soussigné avant les quinze jours qui
précéderout immédiatement le jour de vente; les oppositions

- afin de conserver pusvent être files en aucun tens dans les
deux juurs après le retuur de l'Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.

Trois Rivières, à savoir: IERRE MORIN, de la
No. 342, paroisse de St. Joseph de

Maskinongé, dansle comté de St Maurice, dans le district
des Trois Rivières, voyageur dans les pays hauts, (upper
countries ;) contre AMABLE SICARD alias Amabie de
Sicard, résidante en la dite paroisse, comté de St. Maurice
et district susdits, veuve de feu Thomas Morin,en son vivant
de la paroisse susdite, et Joseph Morin de la dite paroisse,
cultivateur, en sa qualité de tuteur duement élu et nommé
en justice aux enfants mineurs issus du mariage du dit fen
Thomas Morin avec la dite feue Amable Sicard alias Ama-
ble de Sicard, savoir: —‘“ La moitié indivise d'une terre
située dans la paroisse de St. Joseph de Maskinongé, de
deux arpents de front ou environ sur vingt arpents de pro-
fondeur ou environ ; prenant pardevant au ruisseau de
L'Ormière, en profondeur aux mineurs Thomas Morin,

Pierre Bussière, et du côté
sud à Charles Morin—avec la moitié indivise d’une maison,
grange, étable et autres bâtiments dessus construits  Su-
jette aux droits, charges, clauses, conditions et servitudes
mentionnés au contrat de concession de la dite terre, en
faveur du seigneur de la seigneurie dont la dite terre relève
Pour être vendue à la porte de l’église de la dite paroisse de
St. Joseph de Maskinongé, le DIX-HUITIEME jour de
NOVEMBRE prochain, à DIX heures du matin Le dit
Bref retournable le onzième jour de Janvier prochain

I. G. OGDEN, Shérif,
Trois Riviéres, 13e Juillet, 1840,
[ Première publication 16e Juillet, 1840.]

Ventes par le Sherif.

DISTRICT DE GASPE.

 

 

 

SAVOIR: { Avis PUBLICest parle présent donné, que
les TERRES el HERITAGES sous mentionnés ont été saisis, et
geront vendus aux tems et lieux respectils, te] que mentionné
ci-bas. ‘Toutes personnes ayant des reclamations sur iceux sont
par le présent requises de les faire connoître suivant la loi;
toutes oppositions afin d'annuler. afin dedistraire, ov afn de
charge, excepté dans les cas de VendilioniExponas, duns less
quels cas lu loi ne permet pas telles oppositions, sont requise-
d’être filées au Bureau du soussigné avant les quinze jours qu
précéderont immédiatemant le jour de vente; les oppositions
afin de conserver peuveut être filées vn aucun tems dans les deux
jours apres le retour de I’Ordre, Writ

FIERI FACIAS.

New Carlisle, à savoir: { OSEPH MEAGHER, de Ma.
No. 242. ria, dans le comté de Bona-

venture, dans le district Inférieur de Gaspé, marchand ;
contre ARTHUR RITCHIE, de Dalbousie, dans la pro-
vince du Nouveau Brunswick, marchand, maintenant de
New Carlisle, dans le comté de Bonaventure, dans les dis-
trict et province susdits, curateur dâment nomméà la suc-
cession vacante de feu John McDougald, en son vivant de
Bonaventure, dans le dit comté, marchand, décédé, à sa-
voir :—No. 1.“‘‘Un lot de terre sis et étant à ou près de l’en-
droit appelé Pelit Bonaventure, contenant trois acres de
front sur trente trois acres et un tiers de profondeur ; borné
en devant par la mer, en arrière par des terres incultes de
la couronne, à l’est par Maxime Poirier, et à l’ouest jar
Michel Quessy—avec une maison, grange, étables et autres
bâtisses dessus érigées, et les dépendances qui y appartien-
nent. No, 2. Un lot de terre sis et étant dans le township
appelé Hamilton, au côté est de la grand-rivière de Bona-

|
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GAZETTE DB QUEBAC:
-venture, étant la moitié du lot numéro trois ; borné au
tnord parla moitié supérieure du dit lot numéro trois, au
sud parlot numéro quatre, en devant par la dite rivière, et
en arrière par des terres incultes de la couronne ; le dit
lot contenant deux cents acres en superficie sur un front de
six acres—avec une maison, grange et autres bâtisses des-
sus Crigées, et toutes et chacune les circonstances et dépen-
dances qui y appartiennent. No. 3. Un lot de terre sis
et étant dans le township susdit, connu commela moitié
nord est du lot numéro trente deux, dans le troisième rang
de sa prolongation, dans le quatrième rang de la rivière
Bonaventure, dans le dit township—le dit lot de terre con-
tenant en devant trente chaines, cent trente acres, plus ou
moins—avec en outre un moulin à scies et autres bâtisses
dessus crigées, et toutes et chacune les circonstances et dé-
pendances qui y appartiennent, sans quelque réserve que
ce soit. No. 4. Un lot de terre siset étant sur la rive de Bona.
venture, consistant environ en une superficie de cing acres;
borné en devant parle chemin qui conduit à la traverse de la
rivière Bonaventure, en arrière par la Baie des Chaleurs,
d’un côté à l'est par une ligne en droite direction avec un
magasin (slore) qui appartient à Charlemagne Arbou, et de
‘autre côté à l’ouest par un magasin (store) appartenant à
Charles Poirier — avec une maison dessus bâtie, et toutes et
chacune les circonstances et dépendances qui y appartien-
nent. No. 5. Un certain autre lot sis et étant sur la rive
de Bonaventure susdit, de deux acres de front sur un acre
de profondeur ; borné en devant parla susdite rivière Bo-
naventure, en arrière parle chemin qui conduit à la tra-
verse, d’un côté à l’est par partie vacante de la dite rive, et
de l'autre côté à l’ouest par une autre partie de la dite rive,
aussi vacante—avec un grand hangar neuf à deux étageset
une boutique de forgeron dessus construits, et toutes et
chacune lescircunstances et dépendances qui y appartien-
nent, et sans aucune réserve.” Pour être vendus en la
cour de justice de New Carlisle, dans le susdit district de
Gaspé, le VINGT-TROISIEME jour de NOVEMBRE
prochain, à DIX heuves du matin. Le dit Wiit retour-
nable le premier jour du terme de Mars prochain.

M SHEPPARD, Shérif.
Bureau du Shérif, 24e Juin, 1840. .
[Première publication 16e Juillet, 1840.]

 

RATIFICATIONS.

DISTRICT DE QUEBEC.

Province du Bas-Canada, BUREAU LU PROTONOTAIRE DE
District de iuébec. LA Cour DU Banc pu Ros

DE Sa MAJESTE,” QUEBEC,
le 16ejour de Juin, 1840.

 

No. 1151.
Er parte—ANGUS McDONALD, & al

VIS PUBLIC est parle présent donné, qu'il
a été déposé au bureau du Protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Québec,
uv acte exécuié devant Mtre, St. Georges, notaire public,
ettémoins, le vingt cinquième jour de Mai, mil huit cent
quarante, en la paroisse du Cap Santé, entre ALEXis
MARCOTTE, de là dite paroisse da Cap Santé, aubergiste,
d'une part; et ANGUS McDONALD, de la cité de Qué-
bec, manufacturier de papier, agissant à cet égard tant
en son propre nom qu'aux noms d’Alexander Logan et
John Logan, aussi manufacturiers de papiers, du Cap
Santé susdit, ses associés en commerce, de l'autre part ;—
étant une vente par le dit Alexis Marcotte aux dits Angus
McDonald, Alexander Logan et John Logan, de—Pre-
mièrement—“‘ Une terre de deux arpents de front sur
quarante arpents ou environ plus ou moins de profondeur,
sise et située susdite paroisse du Cap Santé ; bornée par
devant au fleuve St. Laurent et par derrière au bout de la
dite profondeur, joignant d'un côté au nord est à Noël
Marcotte, et d’autre côté au sud ouest à Joseph Langlois—
avec ensemble une maison en pierre, granges et étables
dessus construites. Deuxièmement—Une autre terre de
deux arjents de front sur quarante arpents ou environ
plus ou moins de profondeur, sise et sitrée susdite paroisse
du Cap santé; bornée pardevant à la terre ci-dessus dési-
gnée, et par derrière an bout de la dite profondeur, joi-
gnant d'un côté au nord est au dit Noél Marcotte, et au sud
ow: st au dit Joseph Langlois.  Troisièmement — Enfin, une
terre de deux arpents de front à aller jusqu'à la profondeur
de trente arpents, où la dite terre se réduit à un arpentet
demi de large, ayant en totalité quarante arpents ou en-
viion plus ou moins de pro‘ondeur, sise et située susdite
paroisse du Cap Santé; bornée pardevant à la terre ci-
dessus secondement désignée, et par derrière au bout dela
dite profoudeur, et joignant au nord est et au sud ouest
aux dits Noël Marcotte ct Joseph Langlois, respective-
ment;” lesquels dits lots de terre ont été possédés pendant
les trois années précédant immédiatement la date du cit
acte parle dit Alexis Marcotte et un nommé Antoine Gi-
roux, et depuis la passation dudit acte parles dits Angus
Me Donald, Alexander Logan et John Logan, comme pro-
priétaires.

£t toutes les personnes qui peuvent avoir ou préten’ent
avoir aucuns priviléges ou bypothêques en vertu d’aucun
titre Ou par tout autre moyen quelconque, dans ou surles
dits lots de terre respectivement, immédiatement avant et
autems de l’acquisiiion d'iceux par les dits Angus McDo-
nald, Alexander Logan et John Logan, sent par le présent
averties qu’il sera fait une demande à la dite cour.
MARDI, le VINGTIKME jour d'OCTOBRE prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
par le présent requises de signifier par écrit leurs oppo-
sitions et de les filer au bureau du dit protonotaire huit
jours au moins avant ce jour là, à défant de quui elles se-
ront pour toujours forcloses du droit de le taire.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B.R.
[Première publication 18e Juin, 1840.]

 

DISTRICT DE MONTREAL.

 
 Province du Bas Canada,

District de Montréal. § cour DU BANC DU ROI.
No. 197,

Ex parte—CANFIELD DORWIN,

A VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi de et pour le district de Montréal, un
acte exécuté pardevant Mtre. W. S. Hunter, et son con-
frère, notaires publics, le vingt huitième jour d'Août, mil
huit cent trente neuf, entre JEDEDIAH HUBBELL DOR-
WIN, marchand, de la ville de Montréal, d’uue part $ et
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CANFIELD DORWIN, commerçant, du même lieu, d’autée
part ;—étant une vente par le dit Jedediah Hubbell Dorwin,
au dit Canfield Dorwin, * de deux certains lots de terre ou
emplacements situés au faubourg Ste. Anne de la ville de
Moutréal, connus et distingués sur le plan du dit fief comme
lots numéros so xante troiset soixante quaire, contevant
chacun des dits lots quarante cinq pieds de front sur quatre=
vingt dix pieds de profondeur ; bornés en front par la rue
Prince, eu profoudeur par George Sage Heusbaw ou ses re-
préseutants, d’un côté par Patrick Brennav, et de l’autre
côté par Juhu Foibes où ses représentants, et formaut une sus
perficie de huit mille cent pieds-—avec toutes etchacune les cirs
constances c( cépendauces y appartenants ;'” et possédésles dits
deux luts de terre ou emplacements par le dit vendeur, comme
propriétaire, pendantles trois dernières années qui ont prés
cédé la date du dit acte de vente, et depuis cette époquepar
le dit Canfield Do: win, aussi comme propriétaire.
Et toutes les personnes qui peuveut avoir ou prétendent

avoir aucuus priviléges ou Lypothêques en vertu d’aucun titre
vu partout autre moyeu quelconque dans ou sur les dits
deux lots de terre ou emplacements, immédintement avant et
au temnsde l'acquisition d’iceux par le dit Canfield Dorwiny

sont par le présent averties, qu’il sera fait une demande À In

dite cour, LUNDI, le DOUZIEME jour d'OCFOBKE
prochain, pour une sentence où jugement de ratification, et
elles sont par le présent requises de signifier par écritleurs
oppositions et de les filer au bureau du dit Protonotaire, huit
jours au moius avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront
pourtoujours forcluses du droit de le faire,

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,
Montréal, 2e Juin, 1840.
[Première publication 1 le Juin, 1840.

Province du Bas-Canada
District de Montréal.

No. 198.

’ } COURDU BANC DU ROL

Ex parte—CANFIELD DORWIN,

A VIS PUBLICest parle présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire dela cour

du banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un
Acte exécuté par devant Mtre. J. J. Gibb, et son con-
frère, notaires publics, en date du vingt ème jour de Mars,
mil huit cent quarante, entre Mr, ORLIN BOSTWICK,
marchand, de la ville de Montréal, d’une part ; et Mr.
CANFIELD DORWIN, courtier de change, du même
lieu, d'autre part ;- étaut une veate parle dit Orlin Bostwick
au dit Canfield Dorwin, de tous ces certaius lots, pièces ou
morceaux de terre ct prémisses, situés et étant dans le Fief
Nazareth, dans les limites de la ville de Montréal, c’est à
dire—Premièrement—‘* Un lot de terre situé, sis et Étant
dans le faubourg Ste. Anne, de la dite ville de Montréal,
compris en dedans deslimites suivantes : borné en front par
la rue Dalhousie, d’un cô € et en profondeur par Solomon
F. Holcomb, et de l’autre côté par J. 8. McCord et William
King McCord, écuyers—avec uue maison de briques ct auires
bâtiments dessus construits, le p‘g@nc+ du côié onest de la
dite maison étant mitoyen avec le dit Solomon F. Holcomb,
ainsi qu’il appert à l'acte de vente passé devant Lukin et son
confière,uotaires, le dix neuf Février, mil buit cent trente
trois.  Secondement—Un certain lot de terre ou emplace-
ment situé sis et étaut dans le Fief Nazareth, dans la dite
ville de Montréal, étaut le lot numéro ceut quarante sept,
borné en front par la rue Dalhonsie, d’un côté par le dit
Orlin Bostwick, et de l’autre côté par le lot numéro deux
cent quatrevingt nn, contenant quarante cinq pieds de front
sur quatrevingt dix pieds de profondeur, plus ou moins, et
formant une superficie de quatre mille cinquante pieds, tel
qu’il appert à l’acte de vente passé devant G. I). Arroldi et
confière, notaires, le huitième jour de Juin, mil huit cent
trentetrois.  Troisièmement—Un certain autre lot de terre
ou emplacement, situé, sis et étant dans le Ficf Nazareth,
étant le lot numéro cent quarante huit, borré en front par la
rue Dalhousie, d’un côté par le dit Orlin Bostwick, et de
l’autre cô‘é par le lot numéro cent quaraute neuf, et cu pros
fondeur par le lot numéro deux cent quatrevingt six, conte.
nant quarante cinq pieds de front, sur quatrevingt dix pieds
de profondeur plus ou moins, et formant une superficie de
quatre mille cinquante pieds originairement concédé au dit
Orlin Bostwick et à Isaac Gregory, par acte de vente passé
devant le dit G. 1. Arnoldi et son coufière, notaires, le
huitième jour de Juin mil hnit cent trente trois, et subabe
quemment acquis par le dit Orlin Bostwick, seul, par acte
‘d’échange pas-é devant N. B. Doucet et son confrère, nue
taires, le deuxième jour d’Avril, mil huit cent trente six.
Quatrièmemeut—Uncertain autre lot dans le Fief Nazareth
susdit, connu commelot numéro deux cent quatrevinat,
borné en front par la rue Ste, Anne, en profoudenr par le nue
méro cent quarante huit, d’an cô'é par le numéro deux cent
soixaute dix neuf, et de l’autre côté par le numéro deux cent
quatrevingt uv, contenant quarante cing pieds de front cur
quatrevingt dix pieds de profondeur, acquis par le dit Oriu
Bostwick du shérif dudistrict de Montréal, par acte de veute
du dit shérif passé le sixième jour d'Octobre, mil buit cert
trente cluq—avec toutes ctchacune les circonstances et dé-
pandances y appartenantes 5‘ et possédés les dits lots, pièces
ou morceaux de terre et préimisses par le dit vendeur, comme
propriétaire, pendant les trois dernières années qui ont pré
cédé ln date dudit acte de vente, et depuis cette époque par
le dit Canfield Dorwin, aussi commepropriétaire.

Bit toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucun privilége ou hypothéques en vertu d’avcuntitre
ou par tont autre moyen quelconque dans ou sur les dits lots,
pièces ou morceaux de terre, immédiatement avantet au tems
de Vacquisition d’icenx parle dit Canficld Dorwin, sont parle
présent averties qu’il sera fait une demande À la dite cour,
LUNDI, le DOUZIEME jour dOCTOBRE prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
par le présent requises de signifier par écrit leurs oppositions
et de les filer an burean du dit Protonotnire buit jours au

| moins avaut ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
| toujours forcluses du droit dele fuire.

MONK & MORROGII, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,
Montiéal, Ze Juiv, 1840.
[ Pemière publication 11e Juin, 1810.]

Province du Bas-Canada, &
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROI,

No. 208.
Ex parte—LUC MICHEL CRESSE’,

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un acte exécuté pur devant Mtre. W. S. Hunter et son
confrère, notaires publics, le quinzième jour de Juin, mil
huit cent quarante, entre STANLEY BAGG,écuyer, de la
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ville de Mont'éal, d’une part ; et LUC M ICHEL CRESSE’,

écuyer, notaire public, de la paroisse de Nicolet, agissant

pour etau nom de Puilip Van Cortlandt Cressé, et Edward

Leopo!d Cressé, deux des eufants mineurs issus du mariage

du dit Luc Michel Cressé et Margaret VanCortlandt, son

épouse, de l’autre part ;—étant nn acte de vente par le dit

Stanley Bagg au dit Philip VanCortlandt Cressé et Edward

Leopold Cressé, le dit Luc Michel Cress¢ pié-eat cl accep-
tant pour ses deux enfants nsineurs, ““ des lots de terre situés

et étant dans le towuship d'Acton, comté de Drummond, et

district de Montréal et province du Bas Canada, connus et

distingués comme la moitié ouest du lot numéro trente quatre,

et les lots trenie ciaq, trente six, trente sept et (rente huit,

dans le sixième rang des lots dans le dit township d’Acton,

et le lot numéro trentetrois, et la moitié est du lot numéro

trente quite, dans le septième rang dn dit township d’Acton,

contenant dovze cents acres de terre, plus cu moins, avec

Palionance accoutumée pour les grands chewmins 3 lesquels

lots de terre out été possédés pendantes Lois années, imimé-

diatement avant ce jour, quinze de Juin, mil huit cent qua-

ruute, quiest la date du dit acte de veute, par le dit Stanley

Bagg, comme propriétaire d’iceux. ;
Ft toutes les personnes qui peuvent avoir ou prérendent

avoir aucuns priviléges ou bypothëques en vertu d’avcun

titre on par tout autre moyen quelcunque dans ou sur lus ait

lots d: terre, imméJiatemeut avant et autems de| acquisi-

tion d'iceux par le dit Luc Michel Cressé, agissant comme

dit est, sont parle présent averties qu’il sera fait noe demanle

à la dite cour, MARDI, le VINGTIZM K jour d'ICTOBNRE :

prochain, pour une seuterce ou jugement de ratification, et

elles sont par le présent requises de signifier par eciil urs

oppositions et de les filer au Bureau du dit Protocetiire,

huit jours au moins avant ce Jour a, a eft de quoi elles

ro jours forcloses du droit de le faire,

seront pour toujours MONK & MORROGEH, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Moutréal, 15e Juin, 1810,
[Première publieation 18e Juin, 1840 ]

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.

No. 201.
Ex parte—JOHN GROVES.

A VIS PUBLIC est par le présent donné,
qu’ila été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Munt-

réal, un Acte exécuté par devant Mtre. NB. Doucet et

son confrère, nutaires publics, le dix-septième jour d'A-
vril, mil huit cent trente neuf, entre JOHN DONE-
GANT, écuyer, de Montréal, d'une part; et JOHN

GROVES, entrepreneur des transpoits de males, de
Montréal,d’autre part ;—cétant une vente pur le dit
John Donegani, au dit John Groves, ¢ d’un lot de
terre situé dons le fanbourg St. Joseph de Mont-
réal, contenant quarante sept pieds et demi de front
sur vingt sept pieds de profondeur ; borné en front
par le côté sud ouest d’une petite ruelle conduisant

[cour DU BANC DU ROL

‘ de la rue St. Joseph à la rue St. Maurice, d’un côté
par François Shouliz, ct de l’autre côté par François Bro

Pomainville, et en profondeur par Michel Houle—avec
nne maison dessus construite ;”* et possédé le dit lot de
terre et prémisses par le dit John Donegani, comme pro-
priétaire. durant les trois dernières années qui ont pré-
cédé la date du dit acte de vente, el depuis cette épuque
par le dit John Groves, aussi comme propriétaire.

Et toutes les personnes qui penvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothêques en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le
dit lot de terre et prémisses, immédiatement avant et au
tems de "acquisition d’iceux parle dit John Groves, sont
par le présent averties, qu’il sera {uit une demande a ia
cour, le VINGTIEME jour d’OCTOBRE prochain, pour
une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
parle présent requises designifier par écrit leurs oppo-
sitions et de les filer au bureau du dit Protonotaire huit
jours ou Moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles

seront pour toujours forcinses du droit de le faire.
MONK & MORROGH, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 12e Juin, 1840.

[Première publication 18e Juin, 1840.]

Province du Bas Canada,
District de Montréal.

No. 152.
Exparte—-LOUIS LALANDE DIT LATREILLE.
VIS PUBLIC est par le present donné, qu’il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la conr

du banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un

Acte exécuté devant Mtre. J. C. M. Leclair et son con-

frère, notaires publics, le denxième jour de Janvier, mil

huit cent trente-huit, entre AMBROISE GEAMME pir
CARRIERE, cultivateur, en la côte St. Pierre, paroisse
St, Hermas, d’une part ; et LOUIS LALANDE pir LA-
TREILLE, cultivateur, du mêmelieu, d’antre part ;—
étant une vente par le dit Ambroise Geammedit Carrière,
au dit Louis Lalande dit Latreille—I]. *“ D'une terre sise
et située en la seigneurie du Lac des Deux Montagnes,
paroisse susdite, de la contenance de six arpents de front
au chemin de bâse de la dite côte St. Pierre, sur toute la

profondeur qu’il peut y avoir à partir du dit chemin de

bâse à aller à la ligne seigneuriale, allant icelle terre
du dit chemin de bâse à la dite ligne seigneuriale en
rétrécissant jusqu’à icelle ligne seigneuriale ; tenant de-
vant au dit chemin de bâse, derrière à la dite ligne
scigneuriale, d’un côté au nord està Pierre Aubrie, et de
l’autre côté au sud ouest à Louis Brien dit Durochers,
pouvant former la dite terre suixante et douze arpents de
terre en superficie—avec une maison en bois, une étable
et autres dépendances dessus érigées. 2. Un autre ter-
rcin sis au :nêmelieu, à prendre à environ quinze arpents
du dit chemin de bâse de la dite côte St. Pierre, faisant
partie de la terre du dit Pierre Aubrie, contenant environ
un quart d’arpent de terre en superficie, dans la ligne
joignant la terre en premier désignée ; borné par le haut,

le bas et du côté du nord est par la terre du dit Pierre
Aubrie, et du côté du sud ouest par la dite terre sus-
désignée, d’ailleurs bien connue du dit acquéreur pourla
superficie du dit terrain 3’? el possédés la dite terre en
premier lieu désignée, et le dit lot de terre ensecond
lieu designé, parle dit Ambroise Geamme dit Carrière,

comme propriétaire, pendnnt les truis dernières années

qui ont prérédé la date duditacte de vente, et depuis par
le dit Louis Lalando dit Latreille. ;
Et toutes les personnes qui peuvent avoir on prétendent

avoir aucun priviléges ou hypothôques en vertu d’aucuutître

ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur la
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dite terre et lot de terre, immédiatement avant et au tems
de l’acquisition d’iceux par le dit Louis Lalande dit Lu-
treille, sont parle présent averties qu’il sera fait une de-
mande à la dite Cour, le PREMIERjour d’OCTOBREpro-
chain, pour une senteuce ou jugement de ratification, et
elles sont parle présent requises de signifier par écrit leurs
Oppositions, et de les filer au bureau du dit Protonotaire huit
jours au moius avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront
pour toujours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGII, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Moutréal, 9e Septembre, 1839,
[Première publication 14e Mai, 1840.]
 

Province du Bas-Canada,
Disrict de Montréal. $ COUR DU BANC DU ROI.

‘0 170.
Ex parte—THOMAS KAY,

VIS PUBLIC est par le pr/sent donné, qu'il a
été déposé dans le bureau du protunotaire dela cour

du banc du Roi de ct pour le district de Montréal, un
Acte exécuté par devant Mtre. H. Griffin, et son confrère,
notaires publics, le septième jour de Mars, mil huit cent
quarante, entre J\MES WAIT, du Courant Ste. Marie,
dans la paroisse de Montréal, commerçant, et Emma
Forbes, sn épouse, par son dit époux duemeut autorisée
à toutes les fins quels ongues du dit acte, d’une part ; et
TAUMAS KAY, de la dite cité de Montréal, marchand,

de l'autre part ;—étant une vente parles dits Jame s Wait
et Lomu Forbes, duement autorisée, comme susdit,au dit
Thumas Kay, des préniisses qui suivent :—I.* Toutce mor-
ceau de terre situé à l’endroitappelé Bellevue, près ta col-
line, côtean de Montréal, danslia paroisse et district de
Muutréal dela contenance de troiscent vingt pieds defront,

surcent dix pieds de profondeur; borné par devant par la
rue Durocher, par derrière par le lot ou'murceau de terre
ci-après décrit, d'un vô'é par Îlusea B. Smith, ci-devant
Durocher, et de l’autre côté par Benjamin Hart—le dit
emplacement comprenant quatre lots contigus, de qua-
tante cinq pieds de frout, chacun—sans ancune Hâts-e
dessus érigée. 2. Cet autre morceau de terre joignant
en arrière le morceau de terre ci-dessus décrit, de telle
étendue en snperticie qui peut se trouver dus les bornes
suivdiites, savoir: joiguant en front au nordest le lot de
terre ci-dessus décrit, en profondeur au sud ouest, Joseph
Shuter, écurer, d’un côté an nord ouest les hérit ers ou
représentatis de Bevjruin Beaubien, et de l’antre cô.é
ir dit Joseph Shuter el un nounné Alexander MeKenzie—
avec une maison el aitres Lâtisses sus érigées. Sujet
véanmioins à la charge qui suit, mentionnée dans l’acte
le vente d’icelui par LT. Bouthillier, eu faveur de
J. M. Arnault, en date dn vingt six Mai mil huit cent
trente deux, duns les mots suivants, C’est à savoir : ‘* de
fouruir au dit Sieur veudant, ses hoirs et ayant cause, à
perrétuité, à l’extréiniié nord ouest Cu terrein ac uellement
possédé par le dit acquéraut, au nord ouest de celui ci-
vendu, et sur toute la largeur d’icelni, un chemiu de dix
pieds de largeur pour communiquer entre la rue Durocher et
le terrein dn dic Si-ur vendant, situé au sud ouest du terrein
actuellement appaiteuant au Sieur Hypo!ite Durocher, en
par le dit Sieuc veudant, ses dits boirs et ayant cause,

faisant et entretenant la clôture et les barrières vécessaires
pour séparer et fermer le dit chemin tant qu'il subsistera,
et y faisant tous autres travaux qui y seront uécessaires, en
tout tems à l’entier acquit et décharge du dit acquérant, ses
dits hoirs et ayant cause 3” et possédés les dits morceaux
de terre sus mentionués par un nommé Jean Marie Arnault,
par Emiline Wait, épouse de Juhu Thomas Brondgeest, et
le dit Jobn Thomas Brondgcest, par le dit James Wait, et
Emma Forbes, comme propriétaires, durant les trois der-
bières années qui ont précédé la date du dite acte de vente,
et depuis par le dit Thomas Kay, aussi comme propriétaire,

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d’aucun
titre ou par tout autremoyen quelconque dans ou sur les
dits n:iorceaux de terre, inmédiatement avant et au tems
de l’acquisition d iceux par le dit Thomas Kay, sont par
le présent averties, qu'il sera fait une demande à la dite
cour, le PREMIER jour d'OCTOBRE prochain, pour
une sentence ou jugement de ratification, et elles sont par
le présent requises de siguifier par écrit leurs oppositions,
et de les filer au bureau du dit protonotaire, huit jours
au moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront
pourtoujours fortloses du droit de le foire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 21e Avril, 1-40.
Première publication 30e Avril, 18 40 7

Province du Bas- Canada,
District de Montréal,

No. 183.
Ex parte—~\WILLIAM P. CHRISTIE. Ecuyer.

A5 PUBLIC est par le présent donné, qu’ il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un Acte exécuté par devant Mtre. H. Griffin, et son
confrère, notaires publics, le seizième juur de Mars,
mil huit cent quarante, entre JOSEPH PAPINEAU,
écuyer, notaire public, de la cité de Montréal, dans le dis-
trict de Montréal, d’une part; et WILLIAM PLEN-
DERLEATIL CHRISTIE, écuyer, l’ub des membres du
conseil spécial de Sa Majesté, pourla province du Bas
Canada, de la dite cité de Montréal, d'autre part ;—étant
une vente par le ditJoseph Papineau audit William Plen-
derleath Christie, ** de tout cet emplacement ou lot de
terre et prémisses situés et étant en la rue St, Paul, dans la
dite ville de Montréal, avec une maison eu pierre à deux
étages el autres bâtiments dessus construits ; Lorné en
front par la rue St, Paul stsdite, en profondeurpar les
représentants de feu l’Houorable John Forsyth, du côté
sud ouest parle dit acquéreur et du côté nord est par
William Walker, écuyer, avec lequel le pignon nord est
de la dite maison est en commun (mifoyen,) et avec toutes
et chacune les circonstances et dépendauces y apparte-
nant;"et possédé le dit emplucemeut ou lot deterre et pré-
misses pur le dit Joseph Papineau, comme propriétaire,
pendant les trois dernières années qui ont précédé la date
du dit acte de vente, et depuis cette épogue par le dt
William P. Christie,
Et toutes les personnesfqui peuvent avoir cu préten-

dent avoir aucuns priviléges ou hypothéques en vertu
d’aucun titre ou par tout autre moyen quelconque dans
ou sur le dit emplacement on lot de terre et prémieses,
immédiatement avant et au tems de l’acquisition d’icelui
par le dit William P, Christie, sont parle présent aver-
ties, qu'il sera fuit une demande à la dite cour, le PRE-
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MIER jour d’OCTOBRE prochain, pour une sentence
ou juzement de ratification, et elles sont par le présent
requises de signifier par écrit leurs oppositions, et de les
filer au Bureau du dit Prutonotaire, huit jours au moina
avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcivses du droit de le faire.

MONK & MORROGII, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montré sl, 9e Mai, 1840.

Province cu isan-Cauada,

Dis*rict de Montréal.
No. 176.
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Fe parte—JAMES MASON, écuyer,
VIS PUBLIC est parle présent donné, qu’il a
Été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour du

banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un acte
exécu'é pardevant Aitre. 1. Grifin,etson confrère, notaires
publics, le vingt-quatrième jour de Jauvier, mil huit cent
quarante, entre Dame AMELIA BURNABY, de Kincot,
dans le comé d’Oxford, en Angleterre, veuve de feu Crisp
Richard Buckingham Burnaby, écuyer, en sou vivant de
Ste. Aune, Bout de Isle, dans le com'é et distriet de Mout-
réal, et légataire universelle du dit feu son mari, par son
testament, agissant et stipulant au dit acte par John Carter,
écuyer, chimiste, de Moutréal susdit, son procureur,
duement autorisé à Peffet du dit acte par procuration en date
du trente et unième jour d’Octobre dernier, déparée comme
une minute en l’étude de Henry Griffin, vu des dits notaires,
d’une part; et JAMES MASON, écuyer, méleciu et chi-
rurgien, ci- levant de la ville de Moutréal, maintenant de S'e,
Anue susdit, d’autre part ;—étant une vente par la dte
Dame Amelia Burnaby, agissant ct stipulaut par le dit
Jolin Carter, comme susdit, au dit James Mason—1, ** De
tout ce lot de terre, autrefois la proprié'é d'Audiew Sam-
mers et d’Elisatcth Castleman, son épouse, situé ct étant
dans la paroisse de Ste, Anne, daus la partie haute de l’Iste de

Montréal, dans le dit district contenaut ciuq arpents de front
sur trente quatre arpeuts et quatre perches de profoudeur, et
dimivnant de largeur à partir du front du dic lot de terre en
Avançantsur la profondeur, et contenant soixante et dix.ocuf
rapeuts en superficie, plus ou moins ; borné en front par le
chemin du roi, ducôté nord est par un nommé Louis Me-
luche, et du côté sud vuest par us nommé Joseph Delorier, et

en profon ‘eur par Jeau Bapiiste Dubrie—avec une maison en
pierres à un étage, une laiterie en pierres, et une grange en
buis dessus construites. 2, Uo mivrceau de terre de figure
irrégulière situé dans la paroisse susdite, vis-à-vis la terre
ci-dessus désiguée ; borué eu front par le dit chemin de roi,
d’un côté par le fleuve St. Lanreut, et de l’autre cô é par la
continuation de la ligne sud ouest de la dite terre au dit
fleave—le tout tel que les deux morceaux où lots de terre e t
prémisses se pour:uivent et comportent actuellement, et
comme iceux morceau ou Jot de terre ont é é pos-édés par
le dit feu Crisp Richard Buckingham Burnaby, ct avec toutes
et chacune les circonstances ¢t dépeadances y appartenant 3"
et possédés le dit lot de terre et niorceau de terre ci-dessus
désignés par la dite Dame Amelia Birnaby, comme pro-
prié:aire, durant les trois dernières années qui ont précéilé la
date du dit acte de vente, et depuis cette époque parle dit
James Mason.

Ettoutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothêques, en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur les
dits lot ou morceau de terre, immédiatement avant et au
temsde l'acquisition d’iceux par le dit James Mason, écuyer,
sont par le présent averties qu’il sera fait Une demande à la
dite cour, le PREMIERjour d’'OCTOBRE prochain, pour
une sentence ou jugementde ratification, et elles sont parle
présent requises de signifier par écrit leurs oppositions, et
de les filer au Bureau du dit l’rotonotaire, huit jours au
moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forecluses du droit de le faire.

MONK & MORROGII, P, B. R.
Burcau du Protonotaire,

Montréal, 2528 Janvier, 1810.

 PHP

 

BUREAU DES RECLAMATIONS DES MILICIENS,
QurBrc. LE 24e AOÛT, 1840.

VIS pulic est donné par ces présentes, qu’à l’avenir le
d Certificat ou Serip, duns jes cas reconnus par ce Bu-
reau, ou le milic en est mort, «t sur preuve suffisante du
fait, sera délivré commesuit, savuir :—
Premierem.nt àla veuve ;
Secondement, si la veuve est morte, aux enfants, par por-

tions égules;
Troisièmement, s’il n’y a ni veuve, ni enfants, ou qu’ils

soient morts, au père et àla mère, aussi par portions
égales,ou au survivant d'entre eux

Quatrièmement, en l'absence des trois catégories sus-men.
tionnées, aux frères et sœurs, aussi par portions égales
ou au frère et à la *œur, s'il n’yen a qu’un. ’

Les personnes qui, en verta de la rege qui précède, se
présenteront el‘es-mêmes, à l'effet de toucher la récom-
pense, ou par leur procureur, nommé en la forme prescrite
par des no:ices antéri-vres, devront produire, par écrit,
des preuves satisf isantes quant à ‘eur droit exclusifà icelle
récompense, et montrer à lauelle des quatre classes sus-
mentionnées elles av; artiennent.
Dans les cas ci-dessus, ettous autres de réclamations

reconnnes, le congé du milicien devra dorénavant être pro-
duit, ou sin.n, devront être déclarés et lz nom du Capitaine
et celui du Batailion ou C 0rps, sous et dans lequel tel milicien
a servi.

Un certificat de la loyanté du milicien, devra aussi être
transmis, da s chaque cas, comme ci devant.

Il est de plus donné avis quequoiqueliste numéro quatremaintenant en progrès ne doive pas encore être publiée
d'ici à quelque temps, l’on pourra cependant, en se présen-
tant en personne à ce Burcan, avoir un libre accès à icelle
liste, au fur et à mesttre qu’eile se remplira, et obtenir le
Scrip, pourles cas y inscrits, aussitôt qu il sera préparé, et
que la demande en sera faite,

Enfin, ceux des possesseuis de Serips, qui ve se rendront
pas adjudicataires de terres de la Couroune, lors de la
vente publique qui devra s'en taire le 15e Septembre
prochain, au Hureau des Commissaires pourles dites terres,

en cette v lle, conformément à l’avis public émané de leur
dit Bureau, en date du 27e Juillet dernier, pourront,
après le dit 15e Septembre, en obtenir d’eux par vente
privée, et ce aux prix y mentionné, on qui pourront être
ci-après établis par autorité

Par ordre,
JEAN LANGEVIN, Secrétaire.
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